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Introduction

Les protéines, composées de chaînes d’acides aminés, sont des macronutriments

essentiels à notre organisme. Elles sont apportées par notre alimentation. Les

protéines alimentaires sont source d’acides aminés essentiels et d’azote pour notre

organisme. Nous les retrouvons dans les viandes, poissons et œufs (protéines

animales), les produits laitiers et les protéines végétales (légumineuses, féculents).

La France est un pays où nous consommons plus de protéines animales que de

protéines végétales (rapport 1 à 3). Le PNNS (Programme national nutrition santé)

recommande un apport équilibré entre les sources animales et végétales, soit en

quantité équivalente des deux sources avec un rapport de 1:1. Une alimentation

basée sur les protéines animales au long terme et sur l’ensemble de la planète

risque de devenir problématique. Actuellement, cette consommation de protéines

animales fait déjà l’objet de nombreuses interrogations concernant les possibles

problèmes environnementaux. Pour y arriver faudra-t-il augmenter la part de

protéine végétale dans notre alimentation ? L'intérêt des protéines végétales, aussi

bien pour l’environnement que la santé, ne cesse de croître. Pour cela nous devons

connaître leurs caractéristiques et leurs propriétés nutritionnelles. Les critères

permettant de définir les recommandations d’apports en protéines et leur qualité sont

encore parfois sujets à controverse du fait d’incertitudes méthodologiques et

conceptuelles. Nous exposerons les différentes méthodes d’analyses pour évaluer

les besoins en protéines, en azote et en acides aminés. Nous aborderons ces

besoins en fonction des situations physiologiques. Comment les consommer en

fonction de l’âge et de la physiologie ? Aujourd’hui les protéines végétales sont de
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plus en plus choisies dans le cadre d’une alimentation saine et durable. En

pharmacie, comment introduire les protéines végétales dans l’alimentation des

français et quels sont les conseils appropriés ? Depuis peu, l’ANSES s’est penchée

sur le sujet des protéines végétales, en évoquant des recommandations

nutritionnelles. Elle préconise notamment de donner une plus grande place aux

légumineuses, aux produits céréaliers complets, aux légumes et  aux fruits.

13



Partie 1:  Propriétés nutritionnelles

1.1Intérêts

1.1.1 Les sources de protéines végétales

Les protéines végétales sont retrouvées dans de nombreux aliments en proportions

différentes. Elles proviennent majoritairement des légumineuses, parmi lesquelles

nous pouvons citer les pois (cassés, chiches, petits), haricots (secs), soja, lentilles,

fèves. Elles sont également présentes dans les oléagineux (arachide, sésame,

colza, amandes, noix, noisettes …), de même que les céréales (blé, riz, avoine,

maïs ...) et les pseudos céréales (quinoa, sarrasin..). Des protéines végétales sont

retrouvées dans les tubercules (pommes de terre, patate douce, manioc), les fruits

et les légumes (en quantité négligeable), les champignons, les micros algues (ex :

spiruline) et également dans les épices et aromates (1).

Une autre catégorie, plus industrielle, nommée les matières protéiques végétales

(MPV) existe (2). Ces MPV sont des protéines végétales obtenues à partir du

fractionnement d’oléagineux, de légumineuses ou de céréales. Leur teneur protéique

est de 40 % ou plus. Les constituants non protéiques sont soit supprimés soit

diminués. Nous retrouvons ces MPV dans des préparations diététiques ou des

aliments spécialisés.
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1.1.2 Teneur en acides aminés

Les protéines sont constituées d’acides aminés, dont 9 sont essentiels. Ils sont

indispensables car le corps humain ne peut les synthétiser. Ces acides aminés

essentiels doivent donc être impérativement apportés par notre alimentation chaque

jour. Il s’agit de l’isoleucine, la leucine, la lysine, la méthionine (+ la cystéine), le

tryptophane, la phénylalanine, la thréonine, la valine, et l’histidine (acide aminé

indispensable pour la croissance des enfants). Quant aux autres acides aminés, ils

peuvent être apportés par l’alimentation ou fabriqués dans notre corps à partir

d’autres acides aminés.

Les protéines de légumineuses sont riches en acides aminés essentiels,

particulièrement en lysine. Cependant elles sont relativement pauvres en acides

aminés soufrés comme la méthionine et la cystéine, mais également en tryptophane.

Selon les bases de données de l’USDA (United States Department of Agriculture),

tous les végétaux contiennent les 20 acides aminés standards, dont les 9 acides

aminés essentiels (3). Cette base de données répertorie la valeur nutritive de milliers

d'aliments. Parmis les valeurs nous retrouvons la teneur en lipides, protéines,

glucides par exemple mais également en vitamines et minéraux. Le tableau 1

montre la teneur en acides aminés essentiels de quelques protéines végétales

comparé à la protéine de référence de la FAO et de l’OMS. Ces protéines

contiennent toutes les acides essentielles et en quantité supérieur à celle de la

protéine de référence pour le soja.
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Tableau 1 : Teneur en acides aminés indispensables de diverses sources
protéiques, en milligrammes pour 100 grammes de protéines, comparées à celle de
la protéine de référence (FAO/OMS). Adapté de multiples sources

Ile Leu Lys Met + Cys Trp Thr Val Phe
+
tyr

Histidine

Protéine
de
référence

30 61 48 23 7 25 40 41 16

Soja 42 77 60 24 12 40 47 88 25

Céréale 34 69 23 36 10 28 38 77 21

Riz 40 77 34 42 11 34 54 94 21

Oeuf 69 82 72 51 16 50 74 104 23

1.1.3 Paramètres de mesure

Plusieurs méthodes et systèmes de notations ont été mis au point pour évaluer la

qualité des protéines. Soit en fonction de leur biodisponibilité, leur profil d’acides

aminés ou leur digestibilité par exemple. Ces échelles permettent de comparer les

protéines et de comprendre les intérêts et limites. La qualité nutritionnelle d’une

protéine repose sur sa richesse en acides aminés essentiels. Pour évaluer la qualité

nutritionnelle d’une protéine, les scientifiques ont mis au point un indice chimique qui

traduit la richesse de la protéine en acides aminés essentiels, c'est-à-dire l’aptitude

de l’aliment à fournir l’ensemble des acides aminés essentiels. Toutes les protéines

ne sont pas équivalentes pour remplir les besoins. Quels sont les paramètres à

considérer pour mesurer la qualité d’une protéine ? Comment comparer

efficacement les aliments protéinés ?
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La valeur protéique

La valeur protéique d'un aliment correspond à son contenu en protéines totales, sa

teneur en acides aminés (notamment essentiels) et leurs proportions.

Cependant la valeur protéique peut être diminuée par la cuisson ou la conservation

d’un aliment. Comme le montre le tableau 2, le haricot rouge sec contient 22,5g de

protéine pour 100g d’aliment alors que cuit sa valeur descend à 9,63. Il en est de

même pour les céréales (tableau 3), qui une fois cuits perdent en valeur protéique.

Tableau 2 : Teneurs en protéines des légumineuses (données ciqual, USDA)

Légumineuses g/ 100g d’aliment
cuit

g/ 100g
d’aliment cru

Seitan (gluten
de blé)

23 75

Tofu nature / 9,9

Soja (graines) / 37,8

Haricot rouge 9,63 22,5

Lentilles corail 10,6 25,4

Lentilles vertes 10,1 25,4

Pois chiche 8,31 20,5

Petit pois 5,8 5,84

Haricot blanc 6,75 19,1
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Tableau 3 : Teneurs en protéines des céréales (données Ciqual)

Céréales g/ 100g
d’aliment cuit

g/100g d’aliment
cru

Quinoa 4,1 13,8 – 21,9

Orge 9,91 12

Riz complet 3,21 7,02

Riz blanc 2,92 7,04

Riz sauvage 3,8 11,1

Pâtes au blé complet 4,8 12,6

Avoine 1,5 18,1

Tableau 4 : Teneur en protéines des oléagineux crus (données Ciqual)

Oléagineux g/100g d’aliment
cru

Arachides 22,8

Amandes avec peau 21,1

Graine de tournesol 21,3

Chia 16,5

Noix cerneaux 13,3

Noisette 13,9

Tableau 5 : Teneur en protéines des oléagineux grillés(données Ciqual)

Oléagineux g/100g d’aliment grillé

Noix de cajou grillée salée 15,2

Pistache grillée 18,4
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L’indice chimique

L’indice chimique (IC) est calculé suivant la formule suivante : quantité (mg) d’un

acide aminé essentiel dans 1 g de protéine divisé par la quantité (mg) du même

acide aminé essentiel dans 1 g de protéine de référence de la FAO (2). La protéine

de référence est une protéine théorique qui couvrirait tous les besoins pour tous les

acides aminés essentiels. Le calcul de l’IC est effectué en prenant en compte

uniquement l’acide aminé limitant. Un indice chimique inférieur à 100 signifie que la

protéine a au moins un acide aminé essentiel limitant. Inversement, un indice

chimique supérieur à 100 indique que tous les acides aminés essentiels de la

protéine sont présents en quantité supérieure au besoin minimum de l’organisme.

Un indice chimique de 100 ou plus reflète une protéine de haute qualité.

La qualité dépend des acides aminés essentiels, plus elle en contient et en

proportion élevée, meilleure est la qualité et donc l’indice chimique. Cette formule est

applicable dans la théorie, cependant dans la pratique, l’indice chimique est exprimé

pour l’acide aminé présent en plus faible quantité. Cet acide aminé correspond à

l’acide aminé limitant. La FAO (Food and Agriculture Organization) a déterminé son

profil en acides aminés pour l’adulte. Ce profil correspond à l’albumine de l'œuf.

Comme le montre le tableau 6, l’albumine de l'œuf contient tous les acides aminés

essentiels.
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Tableau 6: Teneur en acides aminés de l’albumine de l’oeuf

Acide aminé mg / g de protéine

Tryptophane 6,6

Valine 40

Phénylalanine + tyrosine 41

Thréonine 25

Histidine 16

Isoleucine 30

Lysine 48

Leucine 61

Méthionine + cystéine 23

Comparons l'albumine de l'œuf à la protéine de blé, par exemple, le premier contient

les neuf acides aminés essentiels en bonnes proportions et supérieures au second.

L’albumine de l'œuf est la protéine de référence la plus courante, son indice

chimique est égal à 100, il sert de référence pour évaluer la qualité nutritionnelle

d’autres protéines. Cette différence s’explique par la faible quantité de tryptophane

et lysine dans la protéine du blé. L’association de deux aliments à valeur protéique

basse permet d’avoir un mélange possédant une excellente qualité et une valeur

protéique plus élevée. Par exemple, si on considère la quantité de lysine contenue

dans la farine de blé (35 mg/g de protéine) rapportée à celle contenue dans

l'albumine (70 mg/g de protéine) on arrive à un indice chimique pour la lysine et pour

la protéine de blé de 50 % (35/70). En théorie, l'indice chimique doit être déterminé

pour chaque acide aminé essentiel dans une protéine donnée. En pratique, on se

contente d'indiquer l'indice chimique le plus bas parmi ceux des différents acides
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aminés, cet acide aminé étant appelé acide aminé limitant (en pratique sont

concernés, la lysine, les acides aminés soufrés et le tryptophane). L'albumine de

l'œuf a longtemps été utilisée comme protéine de référence, mais actuellement la

composition de la protéine de référence est déterminée en fonction des besoins

propres à chaque situation (nouveau-nés, nourrissons, enfants...).

Valeur biologique

La valeur biologique correspond à la quantité de protéines retenues par notre

organisme après le phénomène d’absorption (4). Elle sert également de référence

pour déterminer la qualité d'une protéine. La valeur biologique détermine l'efficacité

avec laquelle le corps va pouvoir assimiler et utiliser les acides aminés de la

protéine, elle est donc dépendante de la composition en acide aminés essentiels.

Pour qu’une protéine ait une valeur biologique élevée et soit considérée de bonne

qualité, son aminogramme doit être complet et contenir une forte proportion d'acides

aminés essentiels. L‘œuf de poule est la référence avec une valeur biologique de

100. La combinaison de plusieurs aliments peut augmenter la valeur biologique et

atteindre des valeurs supérieures à 100 (5). Sur le tableau 7 ci-dessous, nous

pouvons remarquer que la valeur biologique des graines de soja est élevée, se

rapprochant de 100 tandis que celle de la farine blanche ne dépasse pas les 50%.
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Tableau 7 : Valeur biologique de certains aliments

Aliment Valeur biologique (en %)

Graine de soja complète 96

Lait de soja 91

Quinoa 83

Riz 83

Tofu 64

Blé entier 64

Farine blanche 41

Œuf de poule 95

Valeur nutritionnelle

La valeur nutritionnelle d'un aliment dépend de la quantité de protéines qu'il

apporte, de l'équilibre des acides aminés qui les constituent, de sa capacité à

fournir les acides aminés de ses protéines, dans des proportions adaptées aux

besoins de l’individu, de sa composition en acides aminés essentiels. Cette

capacité dépend de deux phénomènes interdépendants. Le premier est la

biodisponibilité de la protéine, c’est-à-dire la proportion des acides aminés

disponibles au niveau tissulaire après les processus de digestion et

d’absorption. Le second est l’efficacité de ces acides aminés à être utilisés pour

répondre aux besoins spécifiques des tissus de l’organisme. Meilleure est la

qualité d'une protéine, moindre est la quantité qu'il faut en consommer pour

couvrir (1).
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La biodisponibilité des protéines

La biodisponibilité correspond à la capacité de la protéine à fournir des acides

aminés pour la croissance de notre organisme et le renouvellement de nos protéines

corporelles. C'est -à -dire à la proportion des acides aminés disponibles au niveau

tissulaire après digestion et absorption. Elle dépend de la quantité des acides

aminés dans les protéines ingérées mais aussi des pertes digestives et

métaboliques (6). Mais également de l'hôte et des facteurs liés au régime

alimentaire. Cette biodisponibilité peut être plus faible pour certains aliments

d'origine végétale que animale (7-9). (7) (8) (9).

Digestibilité

La digestibilité est calculée à partir de la mesure des protéines restant dans le tube

digestif. Elle mesure la quantité d’une protéine réellement absorbée par rapport à la

quantité ingérée. Ce qui correspond à la différence entre l'apport en azote et la perte

fécale après ingestion de cette protéine. La digestibilité de la source de protéines a

été définie comme la proportion d'AA dérivés de protéines alimentaires qui sont

effectivement digérés et absorbés, devenant ainsi disponibles sous une forme

adaptée à la synthèse des protéines corporelles.

La vitesse de la digestion conditionne la cinétique de l’apparition des acides aminés

dans le sang après un repas et l’efficacité de leur utilisation pour la synthèse

protéique. La différence entre ces deux paramètres se remarque entre les protéines

végétales et animales, mais elles sont fortement régulées par une série de facteurs

indépendants de leur nature . Comme facteurs nous pouvons citer les sécrétions

salivaires gastriques, les émotions, la flore intestinale, l’état psychologique et

physiologique de l'individu.
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Mesure digestibilité

Il est intéressant de mesurer la digestibilité à la partie distale de l’intestin grêle,

c'est-à-dire au niveau de l’iléon. Bien que la digestibilité iléale réelle des protéines ait

été largement étudiée chez les animaux monogastriques (porcs), peu d’études ont

été réalisées chez l’Homme (10).

Le Protein Digestibility Corrected Amino Acid Score

Le PDCAAS (Protein digestibility corrected amino acid score) analyse la

composition en acides aminés essentiels (11).

Il apprécie l'aptitude d'une protéine à couvrir les besoins en acides aminés

essentiels. Il est mesuré en comparant un profil d’acide aminé standard possédant le

meilleur score possible avec le profil d’acide aminé de l’aliment étudié. Le PDCAAS

permet de comparer la qualité des protéines entre les aliments.

Il est défini par la formule suivante : PDCAAS (%) = [mg d’acide aminé limitant dans

1 g de la protéine testée]/[mg du même acide aminé dans 1 g de la protéine de

référence × digestibilité fécale vraie (%) × 100]. Le PDCAAS est compris entre 0

(protéine de mauvaise qualité et/ou peu digeste) et 1 (protéine digeste et

d’excellente qualité).

Le PDCAAS est associé au fait que la fourniture de substrat pour la synthèse des

protéines et d'autres voies est limitée par les acides aminés essentiels disponibles

(digérés et absorbés). Ainsi, l'utilisation des protéines est prédite à partir de la

digestibilité attendue et de la composition en acides aminés de la protéine. Ces 2
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caractéristiques de la protéine déterminent la capacité d'une protéine alimentaire à

répondre aux besoins humains minimaux en acides aminés pour l'équilibre azoté et,

par conséquent, sa qualité nutritionnelle (12).

Il s’agit d’une estimation de la digestibilité des protéines brutes déterminée sur

l'ensemble du tube digestif. Les valeurs déterminées avec cette méthode

sur-estiment généralement la quantité d'acides aminés absorbée (cf limites).

La digestibilité peut être mesurée au niveau iléal (cf digestibilité). Chez l’Homme, le

recueil est invasif, car il nécessite la pose d’une sonde intestinale qui migre dans

l’intestin grêle distal. Cependant cette méthode pose des problèmes d’éthique et est

très peu utilisée. Chez l'Homme, cette méthode est remplacée par une sonde

naso-jéjunales qui permet la mesure des cinétiques de disparition des nutriments

dans l'intestin grêle et qui permet des prélèvements réguliers d'effluents jéjunaux. La

digestibilité peut aussi être mesurée au niveau des fécès. La première méthode est

plus précise pour connaître la quantité d’acides aminés réellement absorbés mais

elle est plus difficile à déterminer chez l’humain. La seconde méthode est donc plus

souvent employée (13).

Les protéines végétales ont un PDCAAS inférieur à 100% contrairement à la plupart

des protéines animales qui ont un PDCAAS proche ou supérieur à 100 %. Cette

différence de valeur s’explique par la déficience de certains acides aminés

essentiels. Sur le tableau 8, nous remarquons qu’aucun PDCAAS de protéines

végétales est supérieur à 100, celui de la protéine de soja est de 94% par exemple.
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Tableau 8 : Valeurs du PDCAAS de certaines protéines végétales

Source de
protéines

PDCAAS (en %)

Soja 94

Quinoa 79

Pois 78

Riz 53

Lentille verte 51

Arachide 46

Blé 46

Farine de blé 40

1.1.4 Source d’azote

L’azote est l'un des principaux constituants des acides aminés et des protéines.

C’est un composant essentiel pour la vie de l’Homme. Une nutrition limitée en azote

réduit la synthèse protéique. Les protéines sont les seules sources d’azote pour

l’Homme. L’apport global d’azote permet la synthèse d’acides aminés.

On considère que les protéines contiennent en moyenne 16% d'azote. Afin de

déterminer la teneur en protéines d’un aliment à partir de la mesure de l’azote, un

facteur de conversion de 6,25 (100/16) est utilisé. Cependant, la teneur en azote des

protéines est variable selon leur profil en acides aminés. En effet, la teneur en azote

de chaque acide aminé est différente. Selon une étude de l’Agence française de

sécurité sanitaire des aliments en 2007, les facteurs de conversion varient entre 6,38

pour les protéines laitières et 5,4 pour les protéines issues de céréales.
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1.1.5 Complémentation des protéines

Selon la définition de la Food And Agriculture Organisation, la complémentation des

protéines correspond à l’augmentation de la valeur nutritive protéique obtenue en

mélangeant deux protéines qui ont un acide aminé limitant différent (2).

Afin d’obtenir une alimentation équilibrée et complète en acides aminés il faut

associer différentes sources de protéines végétales. Cette association permet de

couvrir les besoins en acides aminés dont l’Homme a besoin chaque jour. A chaque

repas, il n’est pas nécessaire de combiner ces végétaux, seulement d’avoir une

alimentation complémentaire et diversifiée chaque jour (1).

Comme vu précédemment, les céréales sont généralement déficitaires en lysine et

riches en acides aminés soufrés comme la méthionine. Quant aux légumes secs, ils

sont pauvres en méthionine mais riches en lysine. L’association des céréales (riz,

blé, maïs..) et des légumineuses (soja, lentille, fèves, pois…) permet une bonne

complémentarité et ainsi d’obtenir un mélange de protéines équilibrées.

Cette complémentarité est retrouvée dans de nombreux plats traditionnels comme le

couscous au Maghreb, le chili con carne au Mexique ou le dahl en Inde.

Figure 1 : Complémentarité d’une protéine A associé à une protéine B
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La figure 1 schématise l’association de deux protéines, chacune déficitaire en acides
aminés différents. Cette figure montre que la complémentarité permet d’obtenir un
meilleur profil d’acides aminés essentiels.

1.2 Limites

1.2.1 Digestibilité / pertes endogènes

La digestibilité des protéines est déterminée grâce à l’échelle du PDCAAS (Protein

Digestibility Corrected Amino Acid Score) (11).

L’OMS et le FAO la recommandent depuis 1989. Ce score vu précédemment permet

de mesurer la qualité d’une protéine en fonction de sa composition en acide aminés

mais aussi sa digestibilité.  Cependant cette mesure montre quelques limites.

Limites du PDCAAS

Parmi celles- ci nous pouvons citer (1,10,12,14,15). (1) (12), (10), (14), (15).

- La troncature des scores PDCAAS, en effet au-delà de 1,00 les valeurs sont

tronquées, alors que certaines protéines pourraient avoir des valeurs

supérieures à 1,00. La troncature de la valeur PDCAAS et le calcul du score

d'acides aminés basé uniquement sur le premier acide aminé limitant

sous-estiment sans doute le pouvoir d'une protéine de haute qualité

d'équilibrer la composition d’acides aminés essentiels de protéines inférieures

(dans la cas d’une complémentation) (12).

- La valeur PCDAAS peut surestimer la qualité des protéines, car la méthode

repose sur des analyses fécales et non iléales (14). Ceci est problématique

car une partie de la perte d'azote dans le gros intestin n'est pas due à la

digestion et à l'absorption des protéines, mais à la dégradation microbienne.

Les acides aminés peuvent être absorbés au-delà de la partie terminale de
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l’intestin grêle. En effet, les acides aminés entrant dans le côlon ne sont plus

absorbés mais métabolisés par le microbiote. Les produits de la digestion des

protéines, acides aminés et peptides sont essentiellement absorbés dans

l’intestin grêle. Dans le gros intestin, l’absorption semble quantitativement

faible chez les individus adultes, et les acides aminés libres et peptides qui

atteignent ce compartiment sont rapidement utilisés par le microbiote

intestinal. Par exemple, au niveau de la muqueuse colique, une partie de

l’azote est transformée en composés puis absorbée par celle-ci. La

biotransformation de ces différents substrats par le microbiote colique permet

aux bactéries d’obtenir l’énergie nécessaire à leur croissance. Les protéines

sont la principale source d'azote pour les bactéries coliques. Certaines

espèces bactériennes peuvent absorber ces peptides, ce qui s'accompagne

généralement de la libération d'acides aminés libres, qui seront utilisés par

d'autres bactéries qui ne peuvent pas absorber directement ces peptides.

L’ammoniac est également absorbé dans le côlon. Il rejoint le foie où il est

converti en urée qui sera éliminée par voie urinaire. L’ammoniac est

également une source majeure d’azote pour un grand nombre de bactéries du

microbiote colique, qui utilisent l'ammoniac pour synthétiser les acides

aminés. Ce qui entraîne une surestimation de la digestibilité au niveau fécal.

Ainsi si nous comparons la digestibilité fécale avec l’iléale nous constatons

une différence de 2 à 3% pour les protéines très digestibles mais cet écart

s’intensifie pour les protéines peu digestibles pouvant aller au-delà de 10 %.

En général, le score de digestibilité des protéines végétales est faible, de

l'ordre de 85 à 90%, tandis que celui des protéines animales est de 95%.
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Lorsque l'apport en protéines est beaucoup plus élevé que la demande, la

différence semble relativement faible et peut être négligée (15).

- Le PDCAAS ne tient également pas compte des protéines qui seront utilisées

dans la synthèse des protéines, aucun indice ne le permet d’ailleurs (10).

- La méthode considère les acides aminés perdus comme utilisés par notre

corps (10).

- Le PDCAAS ne tient pas compte de l’association de deux aliments qui se

complètent en acides aminés. Par exemple, les protéines de blé ont un

PDCAAS de 0,46 environ limité en raison du manque de lysine. Les protéines

de haricots un PDCAAS entre 0,6 et 0,7 limitée en raison du manque de

méthionine, mais contiennent plus de lysine que nécessaire. Mais consommé

ensemble et en quantité comparable, le PDCAAS de cette association

devient 1 (1).

Compte tenu de ces préoccupations, une évaluation actualisée de la qualité des

protéines a été créée, le Digestible Indispensable Amino Acid Score (DIAAS).

Le Digestible Indispensable Amino Acid Score

Le Digestible Indispensable Amino Acid Score ( DIAAS ) apparu en 2013 est une

nouvelle échelle de mesure de la qualité des protéines proposée par la FAO pour

remplacer le PDCAAS (11). Le DIAAS détermine la digestibilité des acides aminés à

la fin de l’intestin grêle. Ce nouvel indicateur considère la digestibilité iléale de

chaque acide aminé, et est donc plus précis que la digestibilité fécale utilisée pour le

PDCAAS. Le DIAAS est considéré comme une mesure supérieure de la qualité des

protéines car il est calculé en utilisant la digestibilité iléale et les valeurs ne sont pas

tronquées à 1,0, comme c'est le cas avec le PDCAAS. En règle générale, les
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protéines animales ont des scores PDCAAS et DIAAS plus élevés que les protéines

végétales, ce qui reflète une digestibilité plus élevée (16).

Le coefficient d'utilisation digestive

Le Coefficient d'utilisation digestive correspondant à la part d'un nutriment qui ne

finira pas dans les excréments.

Tableau 9 : DIAAS, CUD et digestibilité relative de certaines sources de protéines

Sources de
protéines

DIASS
(%)

CUD
(%)

Digestibilité relative
(%)

Œuf de poule 113 97 100

Pois 58 88 93

Riz 59 88 93

Blé complet 40 86 90

Grâce à ces scores nous pouvons remarquer que les protéines végétales sont

souvent moins disponibles au sein de l’aliment. Leur assimilation en est ainsi réduite.

Nous remarquons aussi que la digestibilité des protéines végétales est souvent

considérée inférieure à celle des produits d’origines animales. Les protéines

d'origine animale sont plus facilement digérées et assimilées que les protéines

végétales.

La plus faible digestibilité des protéines végétales s’explique par la structure de la

graine contenant des éléments non digestibles et de composés présents dans les

végétaux qui empêchent l’action des enzymes digestives de l’homme. Ainsi, l’intestin

de l’Homme est moins adapté pour digérer les matrices végétales que les matrices

31

https://www.zotero.org/google-docs/?PE3jqz


animales. L’homme doit produire davantage d’enzymes digestives appelées

protéases pour arriver à digérer les protéines végétales. Face à ce désagrément,

différents procédés de transformations sont mis en application pour améliorer la

digestibilité des protéines végétales. Selon le mode de transformation et / ou la

présence de divers facteurs «anti-nutritionnels», la digestibilité des sources

végétales est inférieure à celle des sources animales, avec des valeurs allant de

45% à 80%. Cependant, une fois ces facteurs antinutritionnels éliminés, la

digestibilité des sources de protéines végétales purifiées (telles que l'isolat de

protéines de soja, le concentré de protéines de pois et le gluten de blé) est similaire

à la source de protéines d'origine  animale (> 90%) (1).

Certains aliments végétaux, notamment les graines entières ou grossièrement

broyées, ont des structures en partie résistantes à la digestion, ce qui protège leurs

protéines de l’attaque des enzymes digestives et limite leur digestibilité. De plus,

l’efficacité de ces enzymes se trouve également réduite lorsque l’aliment contient

des facteurs antinutritionnels (facteurs antitrypsiques, saponines, tanins, etc.). C’est

en particulier le cas des légumineuses (10,16). (10), (16).

1.2.2 Teneur en acides aminés limitées

Certaines protéines végétales présentent une teneur limitante en certains acides

aminés essentiels. Selon la définition de la FAO, l'acide aminé essentiel le plus

déficient est appelé "acide aminé limitant" (2).

Cet acide aminé limitant détermine le rendement de l'ensemble de la protéine. Pour

les céréales il s’agit de la lysine. Concernant les légumineuses ça sera les acides

aminés soufrés, comme la méthionine.
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La teneur en lysine et / ou méthionine dans les protéines d'origine végétale est

inférieure à celle des protéines d'origine animale. Les sources végétales de blé, de

maïs, d’avoine, de chanvre et de riz sont particulièrement pauvres en lysine, avec

2,8% (blé et maïs), 4,2% (avoine) , 4,1% (chanvre) et 3,8% (riz) contre 4,5%

«requis» de lysine selon l’OMS, l’ONU et la FAO et par rapport aux sources d'origine

animale qui ont des teneurs en lysine > 7%. Un régime alimentaire serait considéré

comme pauvre en lysine si toutes les protéines consommées quotidiennement

proviennent du blé et / ou du maïs. Les sources de protéines végétales contenant

suffisamment de lysine semblent avoir une teneur en méthionine relativement faible.

Par exemple, les protéines de lentille et de soja ont des teneurs en méthionine

particulièrement faibles de 0,9% et 1,3% par rapport aux protéines d'origine animale

(> 2,2%). Les sources de protéines d'origine végétale haricot noir, blé, avoine,

pomme de terre et pois peuvent encore être considérées comme suffisantes en

méthionine selon les recommandations de l'OMS / FAO / UNU car ces sources de

protéines ont une teneur en méthionine de ∼ 1,6%. Cependant, la teneur en

méthionine de ces sources végétales reste également bien inférieure à la teneur en

méthionine des sources de protéines d'origine animale (> 2,2%). Les protéines de

riz, de chanvre et de maïs ont des teneurs en méthionine qui sont plus proches des

sources de protéines d'origine animale, avec des teneurs de ∼2,2% (1).
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Figure 2 : Schéma du fonctionnement de l’acide aminé limitant sur la protéine

Comme le montre la figure 2, l’acide aminé limitant d’une protéine réduit la synthèse

protéique. En effet, les autres acides aminés ne pourront être utilisés pour la

synthèse protéique qu’à hauteur de l’acide aminé limitant. Sur la figure le vert est

considéré comme limitant donc dès que le vert est tout utilisé la synthèse protéique

est stoppée.

Le tableau 10 représente les besoins en acides aminés essentiels chez l’homme

ainsi que la composition en acides aminés essentiels de certaines protéines

végétales. Comme vu précédemment, ce tableau confirme que les légumineuses

sont pauvres en acides aminés soufrés et que les céréales sont pauvres en lysine.

Mais que l’association des 2 rééquilibre cette déficience.
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Tableau 10 : Tableau comparatif des acides aminés limitants en mg / g de protéines,
USDA, AFSA

Acide aminé limitant Besoin
chez

l’Homme

Lentilles Pois
cassé

Riz MaÏs Riz +
Lentilles

Histidine 17 28 24 23 28 27

Isoleucine 27 43 41 43 40 43

Leucine 59 72 71 83 108 75

Valine 27 49 47 61 57 52

Lysine 45 69 72 36 43 62

AA aromatiques 41 76, 75 87 85 79

AA soufrés 23 21 25 44 29 27

Thréonine 25 35 35,5 36 40 36

Tryptophane 6 9 11,2 12 7 10

IC en % 100 98 91 80 95 117
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Figure 3: Profil de protéine idéal comparé aux riz et lentilles, et à l'association des 2

La figure 3 représente l'intérêt de l'association de deux sources de protéines

différentes, ici le riz avec les lentilles. L’acide aminé limitant du riz est compensé par

la plus grande quantité de cet acide aminé dans les lentilles de façon à obtenir un

profil plus complet que le riz seul.
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1.2.3 Résumé

Tableau 11 : Récapitulatif des indices de mesure de la qualité d’une protéine

Mesure Formule Définition

IC teneur de l’AA indispensable
dans la protéine alimentaire

(mg/g)
-------------------------------------
teneur du même AA dans le
protéine de référence (mg/g)

composition en AA

PDCAAS IC x digestibilité vraie
-------------------------------

100

composition en AA et digestibilité
protéique

Valeur
protéique

nbr et proportion de protéine
totales + nbr et proportion  AA

proportion de la protéine
incorporée dans les protéines de
l’organisme

Valeur
biologique

fraction d'azote absorbée et
retenue par l'organisme

pertes urinaire d’azote
aucun moyen de mesure direct

DIAAS teneur de l’AA indispensable
digestible (mg/g)

-------------------------------------------
teneur du même AA dans la
protéine de référence (mg/g)

composition en AA et digestibilité
des AA

Digestibilité digestibilité apparente  =

(ingesta - fèces) / ingesta

digestibilité réelle :(ingesta -

(fèces - fèces endogènes) /

ingesta

différence entre l'apport en azote

et la perte fécale après ingestion

de cette protéine

CUD quantité de nutriments ingérés
------------------------------------

quantité de nutriments absorbés
après digestion

rapport entre la quantité de
nutriment ingérée et celle qui,

une fois digérée, va être
absorbée au niveau de l'intestin
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1.2.4 Éléments anti-nutritionnels

Les protéines végétales contenues dans les légumineuses et les céréales sont

vecteurs de facteurs qualifiés d’anti-nutritionnels (17).

Ils sont divers, présents à des concentrations variables et différents d’une espèce à

l'autre.

Or ces éléments ne sont pas digestibles par notre organisme. Parmi eux se trouvent

des substances plus ou moins nocives qui peuvent empêcher l’assimilation des

nutriments utiles ou même posséder des effets toxiques lorsqu’ils sont ingérés en

trop forte quantité. Ils sont souvent en partie ou en totalité éliminés lors des

procédés mis en œuvre avant consommation. Dans une alimentation diversifiée, ces

éléments sont présents en trop faibles quantités pour pouvoir exercer des effets

réellement délétères (18).

Parmi ces facteurs, nous retrouvons les lectines contenues dans les légumineuses

et les céréales. Les lectines perturbent le fonctionnement de notre organisme en se

fixant à des motifs glucidiques présents sur nos cellules. Les enzymes digestives de

l’Homme sont dans l’incapacité de les dégrader. Le risque d’une exposition répétée

aux lectines est que les capacités d’absorption intestinale soient diminuées du fait de

l’endommagement de la muqueuse intestinale. Et qu’à long terme cela crée une

inflammation chronique qui puisse entraîner des allergies ou des affections

auto-immunes (19).

Le phytate, présent dans les noix, les graines et les céréales, se lie aux protéines du

tube digestif, réduisant leur absorption (20).
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Les saponines dissolvent les membranes des cellules, des microbes ou des tissus.

Avec une alimentation diversifiée, les saponines ne présentent pas de danger

particulier (21).

Les inhibiteurs enzymatiques peuvent nuire à notre digestion en entravant le travail

de nos propres enzymes et en gênant l’absorption de nutriments utiles comme les

vitamines et les minéraux. Les anti-trypsines en particulier, peuvent accentuer la

carence en acides aminés soufrés des légumineuses. Par exemple, la trypsine, une

enzyme pancréatique, est impliquée dans la dégradation des protéines. Les

inhibiteurs de la trypsine dans la farine de soja crue, les haricots, les légumineuses,

les céréales, les tomates et les pommes de terre entraînent une digestion des

protéines moins efficace (20).

1.2.5 Méthodes d’éliminations des éléments anti-nutritionnels

Ces éléments peuvent être éliminés grâce à plusieurs techniques culinaires comme

le trempage, la germination, la fermentation, l’autoclavage, l’extrusion et la cuisson.

La fermentation des graines avant cuisson permet de réduire l’activité de ces

enzymes. La cuisson fragilise la structure de la graine, inactive les inhibiteurs de

protéase et améliore la digestibilité des protéines. Ces méthodes en plus de réduire

la proportion d’éléments antinutritionnels permettent également d’augmenter le

PDCAAS (1).

Le trempage, la fermentation et la germination peuvent tous réduire les niveaux de

phytate dans les aliments (20).
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1.2.6 Les phyto estrogènes

Les phytoestrogènes sont produits par certaines plantes. Leur structure moléculaire

est similaire à l'estradiol (17ß-estradiol) et ont la capacité de produire des effets

oestrogéniques ou anti-œstrogéniques. On les retrouve principalement dans le soja,

les graines de lin mais également le son d’avoine ou d’orge. Cependant les preuves

concernant les effets des phytoestrogènes sont encore mitigées malgré le grand

nombre d’études. Ces études ont été analysées dans différentes revues. Dans l’une

d’entre elles (19), les aliments à base de soja semblent avoir un effet bénéfique sur

la santé des femmes. Selon l’analyse de la revue, la faible teneur en composés

bioactifs dans les aliments à base de soja et les quantités modérées dans les

préparations de soja traditionnelles offrent des avantages modestes pour la santé

avec un risque très limité d'effets nocifs. Pour avoir les effets bénéfiques des

isoflavones de soja, l'apport doit être d'au moins 60 à 100 mg par jour, ce qui est

bien plus élevé que la consommation en France. Cependant il est important de noter

que la composition des produits à base de soja différent complètement les unes des

autres et également des graines de soja non transformées, ce qui nécessitent une

interprétation attentive des données sur l'effet du soja provenant de différents

aliments à base de soja. Mais également la variation interindividuelle dans la

capacité d'activation des isoflavones, les facteurs environnementaux, les méthodes

de culture, de stockage, de transformation des aliments différent ce qui posent des

défis pour prévoir la biodisponibilité et la pharmacocinétique de phytoestrogènes.

Concernant les effets comparant les phyto-estrogènes et les traitements hormonaux

substitutifs, l’ANSES a publié un rapport en 2005. Les phyto-estrogènes n’ont pas ou

peu d’effets sur les bouffées de chaleur, pourraient avoir un effet bénéfique limité sur

l’ostéoporose et pourraient avoir un effet bénéfique limité sur la perte des fonctions
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cognitives. Selon les données actuelles, les phyto-estrogènes ne sont pas associés

à une augmentation de risque de cancer du sein chez l’humain. Or, chez les

asiatiques, les phyto-oestrogènes diminuent ce risque de façon significative. Mais du

fait des différences importantes existant entre populations caucasiennes et non

caucasiennes la possibilité d’une transposition des effets est exclue. L’ANSES

recommande de ne pas dépasser 1mg/kg poids corporel et par jour de

phytoestrogènes. Elle déconseille les aliments à base de soja chez les enfants de

moins de 3 ans et la consommation de compléments alimentaires

(phyto-estrogènes purs ou extraits de plantes en contenant) et aliments enrichis

chez les femmes ayant des antécédents personnels ou familiaux de cancer du sein.

Toujours dans le même rapport, l’ANSES a étudié les effets d’une alimentation à

base de soja sur la fonction thyroïdienne. Elle rapporte que chez l’enfant, dans 12

cas d’hypothyroïdie congénitale traitée cela a entraîné des dysfonctionnements

thyroïdiens. Chez l’adulte et le nourrisson des effets indésirables ont été recensés,

comme des inductions de goître et des effets variables sur les hormones T3 et T4.

Concernant les interactions avec les traitements anti-thyroïdiens et les

phyto-oestrogènes, plusieurs ont été observées dont l'un avec diminution de

l’activité de la thyroperoxydase (22).

Une autre revue, (23), a étudié les effets des isoflavones de soja sur l’homme. Sur

l’ensemble des études colligées par la revue, aucune ne rapportait d' effet

indésirable sur la consommation de l'isoflavone de soja chez les femmes enceintes,

les végétariens, les personnes atteintes d'un cancer du sein, de l'endomètre ou de la

prostate. Cependant les données restent encore très limitées. Les études

épidémiologiques et observationnelles existantes sur le soja isoflavones n'indiquent

pas d'effets indésirables sur la reproduction chez les humains.
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1.2.7 Allergie/intolérances

Allergie

Au niveau des allergies aux protéines végétales, la directive européenne

2003/89/CE impose un étiquetage obligatoire pour 8 sources végétales : les

céréales, l’arachide, le soja, les noix, le céleri, la moutarde, le sésame et le lupin. La

prévalence de ces allergies varie en fonction des aliments et de l’âge (24).

En Europe, les allergies alimentaires les plus fréquentes chez les enfants sont dues

aux œufs, au lait de vache et aux arachides. Chez les adultes, il s’agit des fruits

frais, des arachides, des fruits secs et des légumes. Les allergies alimentaires aux

végétaux représentent plus de 50% des cas allergiques. De plus, un tiers des

allergiques à l'arachide ont aussi une allergie associée aux fruits secs à coque (noix,

noisette, amande, noix de cajou, pistache...). Des allergies croisées parmi les

légumineuses sont possibles de même qu'entre l'arachide et les fruits à coque (25).

Concernant l’allergie à l’arachide, qui touche les enfants comme les adultes (23%

des allergies alimentaires des enfants, 4% des adultes), il s’agit d’un aliment très

riche en protéines (globulines et albumines). L’arachine et la conarachine sont les

principales globulines de l’arachide et sont extrêmement allergéniques. Une étude

française a défini les caractéristiques cliniques de l’allergie à l’arachide : dermatite

atopique (40%), œdème de Quincke (37%), asthme (14%), choc anaphylactique

(6%) et symptômes digestifs (1,4%).

Intolérance au gluten

Dans l'intolérance au gluten on retrouve la maladie coeliaque auto-immune (MC),

l'allergie au blé et la sensibilité au gluten non cœliaque (NCGS) (26).

42

https://www.zotero.org/google-docs/?cDMOCm
https://www.zotero.org/google-docs/?lj7Yil
https://www.zotero.org/google-docs/?irgn7U


L’allergie au blé est provoquée par les protéines de la céréale, parmi lesquelles on

retrouve les albumines, les globulines, les gliadines et les gluténines. Le blé peut

provoquer des réactions allergiques à médiation IgE et non IgE. Des réactions à

médiation IgE peuvent survenir soit par ingestion, soit par inhalation de blé. L’allergie

au blé par ingestion IgE médiée peut se manifester par de l’urticaire, un

angio-œdème, de l'asthme, des douleurs abdominales, des vomissements, une

exacerbation aiguë de la dermatite atopique ou des réactions anaphylactiques (27).
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Partie 2 : Application aux populations particulières

2.1 Introduction

Le nombre de personnes choisissant de consommer des protéines végétales au

profit des protéines animales est en constante augmentation dans notre pays. Selon

une étude prospective sur les comportements alimentaires en 2025 demandée par le

ministère de l’agriculture ainsi que d’autres ministères et coopératives, ils

remarquent une baisse de la consommation de viande et une augmentation de la

demande en protéines végétales. Dans cette étude, des statistiques de 2015 de l’IRI

concernant les produits frais de la catégorie « végétarienne » en grande distribution,

montrent une progression de +12,5% en volume par rapport à l’année précédente

(28). D’après l'Établissement national des produits de l'agriculture et de la mer,

également appelé FranceAgriMer, le taux de consommateurs de légumineuses en

France est passé de 45 à 50% entre 2015 et 2017, il en est de même pour les

produits à base de soja passant de 21 à 27% en deux ans (29). Selon les analyses

et statistiques réalisées par Agreste en 2020, la consommation de légumes secs

diminuait, mais depuis quelques années, cette dernière augmente à nouveau et

dépasse 2 kg par habitant et par an en 2018-2019 (30).

Les professionnels de santé doivent pouvoir conseiller au mieux leurs patients

durant toutes les étapes de la vie. Nous allons donc aborder chacune des

populations ciblées et leurs caractéristiques concernant leur consommation de

protéines végétales et les risques potentiels.

La position de l'American Dietetic Association (ADA) en 2009 est que “les régimes

végétariens correctement planifiés, y compris les régimes végétariens ou
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végétaliens totaux, sont sains, nutritionnellement adéquats et peuvent apporter des

avantages pour la santé dans la prévention et le traitement de certaines maladies.

Les alimentations végétariennes bien conçues sont appropriées à tous les âges de

la vie, y compris pendant la grossesse, l’allaitement, la petite enfance, l’enfance et

l’adolescence, ainsi que pour les sportifs.” (31, 32). Il est important de préciser que

l’ADA n’est pas une recommandation officielle et que peu de personnes partagent

leurs conclusions. (31) (32).

Concernant les femmes enceintes, l’ADA s’est basée sur peu d’études effectuées

sur les femmes végétariennes enceintes et aucune sur les femmes enceintes

végétaliennes. Ces études montrent que les apports en macronutriments des

femmes enceintes végétariennes sont comparables à ceux des non-végétariennes

sauf pour les apports en protéines qui sont plus faibles et les apports en glucides

plus élevés que les non-végétariennes. Aucune étude ne fait apparaître de

différences significatives d’un point de vue clinique dans les apports en

macronutriments, c'est-à-dire de déficience en protéines chez les femmes enceintes

végétariennes. Concernant ces données, elles disposent du niveau limité dans la

conclusion officielle de l’EAL (Evaluation Assurance Level). Quatre études de

cohorte ont été identifiées pour examiner la relation entre l'apport maternel en

macronutriments pendant la grossesse et le poids et la longueur à la naissance. Ces

études ne montraient pas de différences significatives entre les bébés nés de mères

végétariennes non végétaliennes et les non-végétariens. La conclusion de l’EAL est

limitée. Sur la base de 10 études, seuls les micronutriments suivants présentaient

un apport plus faible chez les végétariens que les non-végétariens: vitamine B12,

vitamine C, calcium et zinc. Des preuves limitées provenant de sept études ont

indiqué que la teneur en micronutriments d'un régime végétarien maternel équilibré
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n'a pas de conséquences néfastes pour la santé de l'enfant à la naissance. Le grade

était de 3 donc considérait comme limité. Les résultats d'une analyse factuelle

suggèrent que les régimes végétariens peuvent être adéquats sur le plan nutritionnel

pendant la grossesse et peuvent conduire à une issue positive à la naissance.

Pour les enfants lacto-végétariens, l’ADA considère leur croissance similaire à celle

des non végétariens. Concernant les enfants végétaliens nous n’avons pas

d’information. Quant aux enfants végétariens, certaines études montrent qu’ils

seraient légèrement plus petits, mais dans les limites moyennes des normes de

poids et de taille. Une faible croissance chez les enfants a principalement été

observée chez ceux qui suivent un régime alimentaire très restreint. Selon une

étude, les apports moyens en protéines des enfants végétariens (lacto-ovo,

végétalien et macrobiotique) respectent ou dépassent généralement les

recommandations . Les enfants végétaliens peuvent avoir des besoins en protéines

légèrement plus élevés en raison des différences de digestibilité des protéines et de

composition en acides aminés, mais ces besoins en protéines sont généralement

satisfaits lorsque les régimes contiennent suffisamment d'énergie et une variété

d'aliments végétaux.

Concernant les adolescents, l’ADA considère la croissance des adolescents

lacto-ovo-végétariens et non végétariens similaires. Les adolescents végétariens

consomment plus de fibres, de fer, de folate, de vitamine A et de vitamine C que les

non-végétariens. Les principaux nutriments préoccupants pour les adolescents

végétariens comprennent le calcium, la vitamine D, le fer, le zinc et la vitamine B12.

Une étude récente montre plus d’ostéoporose chez l’adolescent (41).
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Concernant les sportifs, l’ADA considère qu'une alimentation végétarienne peut

répondre aux besoins des athlètes de compétition cependant des recherches sont

nécessaires pour étudier le lien entre végétarisme et performances sportives. Selon

une étude de 2006, l’alimentation végétarienne suffisamment variée (produits à base

de soja, d’autres légumineuses, des céréales, des fruits à coque et des graines,)

serait conforme aux besoins énergétiques des sportifs et ne nécessite pas de

recourir à des aliments spéciaux ou à des suppléments.

Pour les personnes âgées, des études indiquent que les végétariens plus âgés ont

des apports alimentaires similaires à ceux des non-végétariens. Cependant, les

adultes plus âgés peuvent avoir des difficultés à absorber la vitamine B12 et leur

production cutanée de vitamine D diminue avec le vieillissement. Et qu’ainsi la

supplémentation en vitamine B12 et vitamine D est importante. Cependant à ce jour

aucune étude n’a confirmé ces déclarations.

Concernant les conclusions de l’ADA, un grand nombre de leurs conclusions avait

un EAL limité. Actuellement, il n’y a pas de consensus auprès des grandes

associations médicales sur le sujet du végétarisme ni de recommandations à tous

les stades de la vie. Une autre association, cette fois ci allemande, la société

allemande de nutrition (Deutsche Gesellschaft für Ernährung DGE), ne recommande

pas un régime végétalien pour les femmes enceintes, les femmes qui allaitent, les

nourrissons, les enfants ou les adolescents. L’association recommande aux

personnes souhaitant suivre un régime végétalien de se supplémenter en

permanence en vitamine B12, de faire attention à un apport adéquat en nutriments,

en particulier les nutriments essentiels, et éventuellement utiliser des aliments

enrichis ou des compléments alimentaires. Ils devraient recevoir des conseils d’un
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conseiller en nutrition et leur apport en nutriments essentiels devrait être

régulièrement vérifié par un médecin (31).

2.2 Enfant

2.2.1 Les besoins

Au cours de l'enfance, les besoins nutritionnels sont les plus intenses. L’enfance est

une forte période de croissance et de développement psychomoteur et intellectuel. Il

est primordial de veiller à ce que leur alimentation apporte les nutriments, vitamines,

sels minéraux et oligo-éléments recommandés par les spécialistes quels que soient

l’âge, le sexe et le niveau d’activité physique de l’enfant. Les enfants et les

adolescents sont particulièrement vulnérables et présentent un risque plus élevé

d'insuffisance nutritionnelle que les adultes en bonne santé. Chez l’enfant de plus de

2 ans, l’apport quotidien en protéines doit être de 0,8 à 0,9 g par kilo (3, 34, 35). (3),

(32), (33).

2.2.2 Les études

L'American Academy of Pediatrics, ainsi que d'autres sociétés de médecine et de

diététique, considèrent qu'un régime végétalien bien planifié convient aux enfants de

tous les âges, un régime végétalien mal planifié peut avoir des conséquences

négatives sur la santé et la croissance des enfants (36, 37). (34) (35).

Cependant la société française de pédiatrie recommande aux enfants âgés de 1 à

18 ans la consommation de 2 portions carnées/j. Il est donc impossible de suivre en

pratique les recommandations de l’American Academy of Pediatrics.
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Certaines études, (35), montrent que les enfants végétaliens ont un apport plus

élevé en fibres. Ces résultats proviennent d’une étude réalisée sur 20 enfants

végétaliens (âgés de 5,8 à 12,8 ans) durant 7 jours. La croissance et le

développement des enfants étaient normaux. Cependant ils avaient tendance à être

plus légers et maigres par rapport aux standards. Les hauteurs étaient autour de la

médiane des normes de Tanner-Whitehouse, mais étaient inférieures aux médianes

récemment proposées par le ministère de la Santé. Les études divergent concernant

les apports énergétiques chez les enfants végétariens, certaines montrent une

densité calorique relativement faible, mais d’autres un apport énergétique suffisant.

Les apports en fibres alimentaires étaient très élevés. Cependant, les régimes

végétaliens restrictifs peuvent provoquer des carences énergétiques en raison de

leur faible densité énergétique et de leur contenu en fibres alimentaires excessif, ce

qui pose des difficultés pour l’alimentation des enfants plus petits .

D’autres études, réalisées par le GFHGNP (Groupe Francophone

d’Hépatologie-Gastroentérologie et Nutrition Pédiatriques) (36) considèrent qu'un

régime végétalien est inadapté chez les enfants et donc non recommandé aux

populations infantiles en raison des carences graves que cela peut entraîner

puisqu’il ne fournit pas l’ensemble des micronutriments indispensables.

Les besoins en protéines alimentaires des enfants végétaliens sont généralement

satisfaits lorsque les régimes contiennent une énergie suffisante et une variété de

produits végétaux. L'apport énergétique des enfants végétaliens était proche du

niveau recommandé ou à celui de témoins non végétariens. Un régime à base de

produits contenant des légumineuses et céréales fournira des sources d'énergie plus
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concentrées et pourra favoriser une croissance et un développement appropriés

(37).

Le problème concernant les besoins en calcium chez les enfants végétariens n’est

pas encore résolu. Les résultats des études sont parfois contradictoires. Certaines

études ont trouvé que chez les enfants végétariens, l'apport en calcium et la DMO

étaient similaires à celles des enfants omnivores (38). Une étude comparant 53

enfants végétariens prépubères à des enfants omnivores a constaté une diminution

significative des Z-scores de la DMO de la colonne vertébrale (39).

Dans la revue de 2017 des archives de pédiatrie de la Société Française de

Pédiatrie (SFP), le groupe de travail multidisciplinaire a émis les recommandations

suivantes pour assurer les besoins en fer : entre 1 et 6 ans, les enfants doivent

ingérer au moins 300 ml/j de lait de croissance jusqu’à ce qu’ils soient en mesure de

consommer 100 à 150 g/j de produits carnés, soit le plus souvent au-delà de l’âge

de 3 ans. Les produits carnés sont la seule source possible de fer correctement

absorbable dans la mesure où les quantités de végétaux susceptibles d’assurer les

besoins en fer sont inaccessibles pour des enfants aussi jeunes. Entre 7 et 18 ans, il

recommande la consommation d’un produit carné lors d’au moins 2 repas

quotidiens. À cet âge, l’ingestion d’une quantité suffisante de produits carnés est le

seul moyen pour assurer les importants besoins en fer. Le fer contenu dans les

autres aliments consommés à cette période de la vie est très mal absorbé, les

quantités nécessaires sont ainsi impossibles à atteindre pour des enfants et des

adolescents . Pour pourvoir à leurs besoins en fer, les enfants de 7 à 11 ans

devraient ingérer 200 g/j de produits carnés, les adolescents 320 g/j et les

adolescentes 430 g/j (40). En pratique, peu d’enfants et d’adolescents consomment
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les proportions nécessaires de viandes pour assurer leurs besoins en fer. Il s'agit de

données théoriques pour que les adolescents ne soient pas carencés en fer. Les

adolescents consommant moins de quantités de produits ne sont pas pour autant

carencés. Cela s’expliquerait par un mécanisme de l’organisme, en effet, l’ingestion

insuffisante de fer et la carence martiale entraînent une diminution de la sécrétion

d’une  hormone inhibant l’absorption intestinale du fer.

2.2.3 Mise en garde : les jus végétaux

Une attention toute particulière est à porter sur les boissons végétales qui au niveau

de la quantité de protéine peuvent se rapprocher de celle du lait de vache mais

concernant la qualité nutritionnelle des vitamines et minéraux ne l’est pas.

Tableau 12 : Composition des boissons végétales pour 100 ml (sans calcium ajouté)

Nutriment Lait de ½
écrémé

Boissons végétales

Soja Amande Avoine Riz Noisette Coco

Calorie (kcal) 51,6 54 44 51 58 58 176

Protéines (g) 3,4 3,3 0,8 1,5 0,2 0,5 1,7

Lipides (g) 1,9 1,8 1,9 1,8 1 2,7 1,8

Glucides (g) 4,9 6 1,9 6,8 9,4 6 1,7

Fibres (g) 0 0,6 0 1,4 1,3 0,3 0,2

Calcium (mg) 123 7,5 nd nd 2,4 nd 16
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Comme le montre le tableau 12, les jus végétaux sont presque équivalent en teneur

en lipides que le lait demi-écrémé. Cependant, la teneur en calcium des jus

végétaux est très faible par rapport au lait demi-écrémé. Le jus de soja en contient

7,5 mg et le jus de riz 2,4 mg tandis que le lait demi-écrémé plus de 100 mg.

2.3  Femmes enceintes

2.3.1 Besoins

Dès les premières semaines de grossesse, le corps s’adapte afin de mettre de côté

ce qu’il faut pour le bébé. La quantité de protéines utilisées par le bébé augmente au

fil des mois : 0.7g/jour au premier trimestre, 3 g/jour au deuxième trimestre et 6

g/jour au troisième trimestre. Chez la femme enceinte, quel que soit son poids, les

apports journaliers recommandés pour les protéines sont de 60 g (32).

Le respect des recommandations peut être atteint avec une alimentation variée

contenant des produits végétaux compensant la valeur nutritionnelle des produits

animaux.

2.3.2  Etudes

Une revue a analysé plusieurs recherches sur les femmes enceintes végétariennes.

La recherche montre que les nourrissons nés de mères végétariennes naissent à

terme et ont un poids de naissance normal. Le régime végétarien n'est pas associé à

la naissance prématurée ou un SGA ( nouveau-né dont le poids ou la taille est

inférieure aux standards) si les exigences sont remplies. Cependant il y a un risque

accru d'hypospadias chez les garçons (41).
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Cette revue s’est basée sur une dizaine d'études après avoir analysé un très grand

nombre d'articles. Cinq études ont montré un poids inférieur à la naissance chez les

enfants de mères végétariennes qui était significatif dans une étude, non significatif

dans deux études, n'a pas été rapportée dans deux études. Les différences vont de

20 à environ 200 g, mais la pertinence clinique de ces différences est incertaine. À

l'inverse, le poids et la taille à la naissance étaient plus élevés chez les enfants de

mères végétariennes dans deux études, mais pas significativement dans une.

Aucune des deux études n'a été ajustée en fonction de l'âge gestationnel et du sexe,

rendant ainsi la mise en commun significative des données presque impossible.

L'absence de données sur les dommages potentiels ne signifie pas qu'il n'y a pas de

risque de dommage. Actuellement, aucun des articles n'a rapporté un risque accru

d'événements indésirables liés à la grossesse, sauf le risque accru d'hypospadias

chez les garçons cité ci-dessus.

Malgré tout, les études et les preuves restent encore faibles, le manque de données

préconisent d’avertir des risques liés aux régimes végétaliens et végétariens aux

femmes enceintes.

2.4 Personnes âgées

2.4.1 Besoins

Chez les personnes âgées, l’apport nutritionnel en protéines conseillé se situe entre

1 et 1,2g/kg/j (44-46). (42), (43), (44).
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En vieillissant, les besoins nutritionnels en protéines augmentent. Chez les

personnes âgées plusieurs facteurs (perte d’autonomie, appétit, goût…) peuvent

expliquer qu’il existe un risque qu'elles ne couvrent plus leurs besoins. Avec les

années, le capital musculaire est érodé et une plus grande quantité de protéines est

nécessaire pour le préserver. Les acides aminés apportés par l’alimentation sont de

puissants stimulateurs de la synthèse protéique. Cet apport doit être défini aussi

bien par sa quantité que par sa qualité, c'est-à-dire par sa composition en acides

aminés. Sa répartition journalière joue également un rôle important. Un apport

insuffisant de protéines peut être à l’origine d’une dénutrition, d’une perte

d’autonomie ou d’une diminution du muscle squelettique. Les données de l'enquête

continue de 1996 sur l'apport alimentaire des individus ont montré que ≈40% des

hommes et des femmes âgés de 70 ans et plus consommaient <100% de l'apport

alimentaire recommandé (ANC) en protéines. En plus de consommer des quantités

inadéquates de protéines alimentaires totales, les personnes âgées peuvent courir le

risque de consommer des protéines animales inadéquates, une source de protéines

de haute valeur biologique, en raison de facteurs liés à l'âge, notamment le coût, la

difficulté à mâcher, le goût, la peur de consommer des graisses, et l'intolérance

perçue de certains aliments (45).

Le vieillissement a été associé à une baisse progressive de la masse musculaire

squelettique et semble être en partie dû à une plus grande résistance anabolique du

tissu musculaire squelettique à l'ingestion de protéines alimentaires. Étant donné

l'importance de la masse musculaire squelettique pour la santé métabolique et le

fonctionnement physique, les stratégies visant à améliorer la sensibilité du tissu

musculaire squelettique aux propriétés anaboliques des protéines d'origine végétale

pourraient être particulièrement intéressantes pour les populations vieillissantes.
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Une plus grande proportion de l'apport quotidien en protéines provenant de sources

animales ou végétales est associée à un meilleur maintien musculaire chez les

individus plus âgés et plus cliniquement fragilisés (12).

Selon plusieurs études (48, 49), divers événements vont progressivement altérer la

synthèse protéique musculaire post-prandiale au cours du vieillissement. Comme vu

précédemment la diminution involontaire des apports en protéines dus à une

diminution de l’appétit, de l’appétence pour les aliments riches en protéines, ou des

troubles de la mastication, mais également la réduction de l’activité physique. et la

réduction du flux sanguin capillaire au niveau des muscles. (46) (47)

Avec l'âge, l’extraction splanchnique des acides aminés ingérés est augmentée.

C'est -à -dire qu'une grande partie des acides aminés sont utilisés par les tissus

traversés lors de ce trajet et n’atteignent pas la périphérie. Les acides aminés issus

de l’alimentation rejoignent la circulation générale en passant par la veine porte puis

le foie (48).

Différentes stratégies sont évoquées pour pallier ces événements. Comme une

augmentation de l’apport en protéines, supplémenter l 'alimentation avec des acides

aminés qui sont particulièrement impliqués dans la synthèse des protéines

musculaires (par exemple: la leucine), et/ou modifier la chronologie de la

consommation quotidienne de protéines. Une étude a montré que l’ingestion de 80%

des apports protéiques quotidiens au cours du repas de midi conduit à une

amélioration de la synthèse protéique, mais aucun effet sur la masse ou la fonction,

par comparaison avec un apport réparti sur l’ensemble des repas. Certaines

données montrent qu'une alimentation riche en leucine peut restaurer la stimulation

de la synthèse des protéines musculaires chez les hommes âgés. La leucine joue

un rôle majeur dans le contrôle de la synthèse protéique et elle est sujette à la
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séquestration splanchnique. Mais également enrichir l’alimentation en protéines

rapidement digestibles. En effet, ces protéines peuvent améliorer l'utilisation des

acides aminés après les repas et stimuler la synthèse des protéines postprandiales

(50).

2.4.2 Etudes

Chez les personnes âgées, la stimulation maximale de la SPM postprandiale a

tendance à être obtenue avec l'ingestion de plus grandes quantités de protéines

d'origine animale de haute qualité (> 35–40 g). Étant donné la faible teneur en

leucine des sources de protéines végétales, des quantités substantielles (> 40 g)

d'une source de protéines végétales devraient théoriquement être ingérées pour

maximiser les taux de SPM postprandiales chez les personnes âgées. Il est évident

que consommer une si grande quantité de protéines en un seul repas est loin d'être

pratique. Par conséquent, une simple augmentation de la quantité de protéines

alimentaires consommée par repas n’est pas la solution la plus réaliste au

problème, en particulier dans un contexte plus clinique où la prise alimentaire est

compromise (12).

Une expérience réalisée sur 12 femmes âgées dans le but d’étudier l'effet de

l'alimentation par repas et l'effet de la source et de la quantité de protéines sur le

métabolisme des protéines du corps entier a été effectuée. Les femmes ont

consommé 3 régimes différents en quantité et en source de protéines : régime A:

5,3% de l'apport énergétique fourni par les protéines animales et 5,0% par les

protéines végétales; régime B: 14,5% de l'énergie apportée par les protéines

animales et 5,1% par les protéines végétales; régime C: 5,0% de l'énergie apportée

par les protéines animales et 15,1% par les protéines végétales. Les régimes ont été
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consommés pendant 2 semaines avec un intervalle de 2 semaines entre les

régimes. À la fin de chaque période alimentaire, le bilan azoté et le renouvellement

des protéines ont été mesurés. Le renouvellement des protéines a été mesuré

pendant 4 h de jeûne suivi de 4 h d'alimentation. Des comparaisons ont été faites

entre les périodes de jeûne et d'alimentation (au sein d'un régime) et entre les

régimes pour étudier l'effet de la source et de la quantité de protéines. Le bilan azoté

moyen ne différait pas significativement de zéro pendant les régimes B et C et n'était

pas affecté par la source de protéines. Les repas ont entraîné une augmentation du

flux de protéines et de l'oxydation des protéines et une diminution de la dégradation

des protéines par rapport aux valeurs post-absorbantes; il n'y avait aucun effet de

l'alimentation sur la synthèse des protéines. Avec le régime riche en protéines

végétales, la dégradation des protéines à l'état d'absorption n'a pas été inhibée dans

la même mesure que pendant le régime riche en protéines animales, ce qui a

entraîné une synthèse protéique nette moindre pendant le régime riche en protéines

végétales que pendant le régime élevé (un régime à base de protéines animales)

(49).

Une étude réalisée chez l’Homme dont l'objectif est d’examiner si la source

prédominante de protéines consommée par les hommes plus âgés influençait les

mesures de la taille et de la force musculaires, de la composition corporelle, de la

dépense énergétique au repos et des concentrations de créatine musculaire

squelettique en réponse à 12 semaines d'entraînement résistif. Après avoir

consommé un régime lacto-végétarien pendant 2 semaines, 21 hommes âgés de 65

± 5 ans ont été randomisés pour soit consommer un régime contenant de la viande

de bœuf, soit continuer le régime lacto-ovo-végétarien tout au long de l'entraînement

résistif. Le régime alimentaire comprenait 0,6 g de protéines /kg/ j de bœuf et le
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régime lacto-ovo-végétarien comprenait 0,6 g de protéines kg/j provenant de

sources de protéines végétales texturées (soja). Les protéines restantes dans les

régimes provenaient de sources lacto-ovo-végétariennes auto-sélectionnées.

L'apport protéique total moyen pour les deux groupes variait de 1,03 à 1,17 g/kg/j

pendant l'intervention. Les hommes des deux groupes ont eu des améliorations (14

à 38%) de la force dynamique maximale de tous les groupes musculaires entraînés

sans différence significative entre les groupes. Avec un entraînement résistant, la

surface musculaire transversale du vastus lateralis a augmenté dans les deux

groupes (4,2 ± 3,0% et 6,0 ± 2,6% pour les groupes LOV et BC, respectivement)

sans différence significative entre les groupes. La composition corporelle, la

dépense énergétique au repos et les concentrations de créatine musculaire, de

phosphocréatine et de créatine totale ne différaient pas de manière significative

entre les groupes ou ne changeaient pas avec le temps. Ces données suggèrent

que l'augmentation de la force musculaire et de la taille n'a pas été influencée par la

principale source de protéines consommée par les hommes plus âgés avec un

apport total adéquat en protéines (51).

2.5 Sportifs

2.5.1 Besoins

Selon le rapport de l’Anses en 2007, pour les athlètes confirmés dans les disciplines

de force, les apports nutritionnels conseillés en protéines peuvent être estimés entre

1,3 et 1,5 g/kg/j de protéines de bonne qualité. Pour les sportifs dont le but est de

développer la masse musculaire, les apports ne devraient pas dépasser 2 à 3 g/kg/j

pendant des périodes ne dépassant pas 6 mois et sous contrôle médical et

diététique . Pour les athlètes d’endurance les besoins en protéines peuvent être
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évalués entre 1,5-1,7 g/kg/jour. Pour les sportifs de force (ex. haltérophiles), si le but

est le maintien de la masse musculaire, l’objectif est l’obtention d’un bilan azoté

équilibré avec des apports de sécurité estimés à 1-1,2 g/kg/j (52).

La Société internationale de nutrition sportive (ISSN) recommande que les besoins

énergétiques soient ajustés en fonction du niveau d'activité, de la masse corporelle

et du mode d'exercice pour satisfaire les besoins de l'individu (53).

Tableau 13 : Besoin en protéines en fonction de l’activité sportive selon l’expertise du
Pr Xavier Bigard (54)

Pratique sportif Besoin en g/kg/j

Sport de loisir (1 à 3 séances de sport
par semaine)

0,83 g (similaire à un adulte
sédentaire)

Endurance (4 ou 5 séances d’au moins
1 heure par semaine)

1,1 g

Endurance de très haut niveau 1,6 g

Force (entretien de la masse
musculaire)

1,3 à 1,5 g

Force (augmentation de la masse
musculaire)

2 à 2,5 g

Sur le tableau 13 nous pouvons remarquer qu’en fonction de l'activité sportive les

besoins en protéines par jour varient, allant de 1,1g/kg/j pour un sport d’endurance à

2,5g/kg/j pour un travail de force.

L’académie de nutrition et diététique américaine, les diététiciens du Canada et la

société américaine de médecine du sport recommandent pour tous les sportifs un

apport en protéines compris entre 1,2 et 2,0 g/kg/jour (55).
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La recommandation de combiner des sources de protéines à chaque repas pour

obtenir un profil complet d'acides aminés essentiels n'est plus considérée comme

nécessaire.

2.5.2 Etudes

Actuellement peu d’études existent sur les sportifs et la consommation de protéines

végétales.

Une étude (13) a montré que les graines de soja ont un score PDCAAS élevé de

0,91 et sont à égalité avec la viande de bœuf, qui obtient un score de 0,92.

Cependant, l’étude a démontré que la viande de bœuf est supérieure pour stimuler

la MPS postprandiale par rapport à une quantité isoazoté d'un substitut de viande de

bœuf à base de soja malgré un PDCAAS très proche. Il en est de même pour la

comparaison entre les protéines de soja isolées aux protéines laitières qui malgré un

PDCAAS similaire diffèrent dans leur capacité à stimuler les MPS à la fois au repos

et après l'exercice.

Une revue de 2018 (20) a examiné la littérature sur les différences entre les régimes

à base de plantes et à base de viande en ce qui concerne les performances. Dans

cette revue, toutes les études examinant un régime végétarien et la performance des

exercices de force, anaérobie et aérobie n’ont montré aucune différence de force, de

performance anaérobie ou aérobie avec un régime à base de viande. Une autre

étude réalisée sur des athlètes (masculins) d'endurance, a examiné l'impact sur les

performances de suivre un régime végétarien pendant 6 semaines. Les régimes

mixtes comprenaient 58% des calories provenant des glucides, 27% des lipides et

15% des protéines quant aux régimes végétariens : 58% d'énergie provenant des
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glucides, 28% des lipides et 14% des protéines. Le pourcentage de l'apport

énergétique total en protéines, glucides, lipides est exprimé en pourcentage par

rapport à l’apport énergétique total était exprimé en kcal/jour. La composition en

acides aminés du régime n'était pas significativement différente entre les groupes.

Pour évaluer l'endurance à l'effort, les participants ont été testés soit sur un vélo

ergomètre, soit un tapis roulant à une charge de travail correspondant à 100 à 120

battements de fréquence cardiaque par minute. Toutes les 15 minutes, la charge de

travail augmentait, correspondant à 10 à 15 bpm supplémentaires. Cela s'est

poursuivi jusqu'à l'épuisement et le temps jusqu'à l'épuisement a été utilisé comme

indicateur de la capacité d'endurance à l'exercice. La contraction volontaire

maximale et l'endurance isométrique à 35% de la contraction volontaire maximale

pour les fléchisseurs du coude et les quadriceps ont été déterminées par une jauge

de contrainte lorsque le participant était assis debout. Lors d'un régime végétarien, il

n'y avait aucune différence significative dans la consommation maximale d'oxygène,

le temps d'épuisement du test d'endurance, la contractilité volontaire maximale ou

l'endurance isométrique entre les deux groupes.

D’autres chercheurs ont rapporté qu'un régime végétalien pourrait offrir des

avantages potentiels pour les performances sportives. Les végétaux sont riches en

antioxydants (polyphénols), micronutriments (vitamine C, E) et glucides. Ces

protéines végétales aideraient à l'entraînement et amélioreraient la récupération.

L'exercice produit des radicaux libres, or les antioxydants présents dans les fruits et

légumes aident à neutraliser les radicaux libres. Ainsi, il a été émis l'hypothèse qu'un

régime à base de plantes riche en fruits et légumes pourrait aider à lutter contre la

production de radicaux libres générée pendant l'exercice. Pour explorer cette

affirmation, des chercheurs ont réalisé une revue de la littérature sur ce sujet. Bien
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que les végétariens et les végétaliens consomment généralement plus

d'antioxydants tels que les vitamines C, E et le bêta-carotène, cela ne s'est pas

définitivement traduit par un statut antioxydant plus élevé et une réduction des

niveaux de stress oxydatif en réponse à l'exercice. La plupart des études ont

simplement examiné l'apport en nutriments et n'ont pas pris en compte l'effet sur le

stress oxydatif induit par l'exercice, qui est un domaine clé pour de futures

recherches (19).
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Partie 3 : Mise en application à la pharmacie : les

denrées alimentaires destinées à des fins spéciales

3.1 Denrées alimentaires destinées à des fins spéciales : lait infantile

avec protéine végétale

Actuellement sur le marché il existe plusieurs laits infantiles à base de protéines

végétales. Nous pouvons citer bébé Mandorle® riz, Prémiriz®, Novalac® riz,

Novalac ® riz AR, Picot pepti-junior®, Modilac ® riz.

Nous allons étudier la composition du lait infantile NOVALAC® riz. NOVALAC® riz

est un aliment diététique à base de protéines de riz hydrolysées, défini comme une

DADFMS. Ce lait a été créé pour les enfants en bas âge allergiques aux protéines

de lait de vache (APLV) et/ou d'intolérants au lactose. La formule du lait NOVALAC®

riz est adaptée aux nourrissons dès leur naissance. Jusqu'à 6 mois il peut être utilisé

comme seule source d’alimentation, par contre au-delà de 6 mois jusqu'à l'âge de 3

ans il doit être associé à alimentation diversifiée. Il s’agit d’une composition 100 %

végétale contenant les nutriments nécessaires à une croissance optimale. A savoir

que ce lait convient à tous les bébés, allergiques ou non, en leur assurant une

croissance complètement normale.

Au niveau des ingrédients nous retrouvons zéro lactose. Celui-ci est remplacé par

un autre sucre, le maltodextrine, issu de végétaux. De même pour les protéines du

lait de vache qui sont remplacées par un hydrolysat de protéines de riz. La protéine

de riz est choisie pour sa bonne digestibilité (environ 88%), sa forte teneur en

protéine, et son hypoallergénicité. Il est fabriqué à partir de concentré de protéines

de riz traité par hydrolyse enzymatique des protéines. Cette technique repose sur
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une enzyme venant couper la protéine de riz en molécules de plus petites tailles

dans le but de diminuer son allergénicité. Cependant cette méthode ne modifie pas

les propriétés nutritionnelles de la protéine. Les enzymes utilisées sont ensuite

dénaturées par traitement thermique pour ne pas apparaître dans le produit fini. Les

protéines de riz sont déficitaires en lysine, tryptophane et cystéine, ces acides

aminés sont donc rajoutés dans la composition du lait. Le reste des ingrédients est

semblable au lait infantile à base de protéine lait de vache. Depuis février 2020,

l'Autorité européenne de sécurité des aliments impose que les laits infantiles 1er et

2ème âge doivent être obligatoirement supplémentés en DHA (acide

docosahexaénoïque). L’apport doit être de 20 à 50 mg/ 100 Kcal. Cette nouvelle

réglementation s’appuie sur des études scientifiques qui ont démontré qu’une

supplémentation est associée à de meilleures capacités cognitives à 18 mois (56).

Quant à l’ARA (acide arachidonique) il n'existe pas de réglementation mais

beaucoup de fabricants supplémentent leurs laits infantiles. L’ARA a également un

rôle dans le développement cérébral du nourrisson et du petit enfant.

La Société française de pédiatrie (57) et le DRACMA (Diagnosis and Rationale for

Action against Cow’s Milk Allergy) recommandent l’utilisation des hydrolysats de

protéines de riz uniquement en cas de refus des hydrolysats poussés de PLV (58).

L’Anses (59) reconnaît d’ailleurs les laits végétaux infantiles comme parfaitement

adaptés aux bébés.

Tout comme les laits infantiles à base de lait de vache, les laits végétaux sont

enrichis en acides aminés, minéraux et vitamines. En termes de qualité et d’apport

nutritionnel, les laits infantiles végétaux sont comparables aux laits infantiles à base
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de lait de vache. Les laits infantiles pour une même valeur énergétique, doivent

contenir une quantité disponible de chacun des acides aminés indispensables au

moins égale à celle contenue dans la protéine de référence, celle du lait maternel.
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Tableau 14 : Comparaison de la  composition nutritionnelle du lait NOVALAC® riz avec le lait
NOVALAC®1 et le lait maternel

Réglementation
(100kcal)

Lait novalac riz
(100kcal)

Novalac® 1
(100kcal)

Lait maternel
(100ml)

Apport énergétique
(kcal/100ml)

60-70 68,1 66 60 - 70

Apport protéique
(g/100kcal)

1,8 - 3 2,7 2,2 0,9 – 1,2

Apport lipidique
(g/100kcal)

4,4 - 6 5,1 5 3 – 4

Apport glucidique
(g/100kcal)

9 - 14 10,9 11,4 6,8 – 7,5

Sel/sodium g/mg / 20-60 0,1/39,7 0,07/ 29,7 /10 - 20

Vitamines
A (µg ER)
B1 (µg)
B2 (µg)
B6 (µg)

B12 (µg)
C (mg)
D3 (µg)

E (mg α-ET)
K1 (µg)

Niacine (mg)
Acide pantothénique (mg)
Acide folique (µg)

Biotine (µg)

60 - 180

35 - 175
0,1 – 0,5
10 - 30
1-2,5

0,5 – 5
4 – 25

0, 3 – 1,5
0,4 - 2
10  - 50

1,5 – 7,5

89,2
79,3

158,7
59,5
0,3
11,9
1,5
2,2
5,9
0,9
0,5
11,9
3

89
79,1

158,1
59,3
0,3
11,9
1,5
1,7
5,9
0,9
0,5
11,9
3

203
180
30
60
0,1
3,8

2-3 (UI)
0,35
0,2

0,23
0,26
5,2
0,8

Minéraux
Potassium (mg)

Chlore (mg)
Calcium (mg)

Phosphore (mg)
Magnésium (mg)

Fer (mg)
Zinc (mg)
Iode (µg)

Cuivre (µg)
Manganèse (µg)
Sélénium (µg)

Fluor (µg)
Chrome (µg)

Molybdène (µg)

60 - 160
50 - 160
50-140
25 - 90
5 - 15
0,6 – 2

0,5 – 1,5
10 – 50

35 – 100
1 – 100

1 – 9
- 100

-

99,2
69,4
89,2
49,6
8,9
1,1
1

12,9
69,4
19,8
2,2
<90
4,6
4,6

92,9
59,3
75,1
45,5
8,9
1,2
0,9

12,8
69,2
6,9
2

<67
-
-

55
45

25 - 50
15
3,5

0,05
1,1

Autres nutriments (mg)
Choline
Inositol
Taurine

L-carnitine
Nucléotides

7 - 50
4 - 40
<12

Au moins 1,2
<5

11,9
5

8,7
1,6
4,7

11,9
4,9
8,7
1,6
-
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3.2 Compléments nutritionnels oraux

3.2.1 Définition

Les CNO sont des produits alimentaires ayant pour but d’apporter à l’alimentation

normale un complément protéino-énergétique. Ils sont classés parmi les denrées

alimentaires destinées à des fins médicales spéciales (DADFMS).

Les CNO sont composés de protéines, lipides, glucides, oligo-éléments, vitamines et

minéraux. Cette composition est variable en fonction de l’indication. La densité

énergétique varie de 1 à 2 kcal/unité. La teneur en protéine par portion se situe entre

6 et 20 grammes. D’autres composants peuvent varier comme la teneur en gluten,

lactose ou fibres (59, 60). (60) (61).

Les fabricants commercialisent ces produits sous différentes gammes. Les

compléments se différencient par leur texture. Le choix de la texture doit être adapté

aux éventuelles difficultés de déglutition identifiées chez le patient. Nous retrouvons

les potages, boissons lactées, jus de fruits, plats mixés, bouillies, compotes, crèmes,

biscuits, des plats des poudres concentrées en protéines destinées à enrichir les

repas du quotidien. Leur goût : sucré, salé, neutre, pour chaque catégorie, une large

palette d’arômes est généralement disponible. Le choix du goût par le patient est un

facteur essentiel pour l’observance. Le conditionnement aussi s’expose sous

différentes formes, allant des bouteilles possédant une paille pour faciliter

l’administration aux briquettes ou poudres à diluer.

La HAS (62) a déterminé sept groupes, en fonction des apports en calories et en

protéines, pour classer la centaine de produits existant à ce jour.
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Le premier groupe concerne les compléments les plus utilisés, les moins coûteux et

qui conviennent à la majorité des malades, ce sont les mélanges isocaloriques

normoprotéinés. Ils apportent 100 à 125 kcal/100 mL ou /100g, et contiennent, pour

la plupart, des électrolytes, des vitamines et des oligo-éléments.

Le second groupe : les mélanges isocaloriques hyperprotéinés, apportent entre 100

et 141 kcal/100 mL ou /100g. Une produit hyperprotéiné signifie que sa

concentration en protéines est supérieure ou égale à 7 g/100 mL ou /100 g, ou que

les protéines représentent 20 % ou plus des apports énergétiques totaux.

Le troisième groupe correspond aux mélanges hypercaloriques normoprotéinés,

destinés aux patients hypercataboliques, contenant au moins 150 kcal/100 mL ou

/100 g. Ils ont des apports azotés et une osmolarité un peu supérieurs aux produits

standards.

Le quatrième groupe, le plus utilisé en pharmacie d’officine, comporte les mélanges

hypercaloriques hyperprotéinés. Ils ont les mêmes caractéristiques que les

précédents sauf en ce qui concerne l’apport azoté qui est nettement supérieur à

celui des produits standard.

Les deux groupes cités précédemment sont dit hypercalorique, c’est-à-dire que leur

densité énergétique est supérieure ou égale à 1,5 kcal/mL ou /g.

Le cinquième groupe comprend les lipides seuls et hydrolysats glucidiques.

Les protéines seules font partie du sixième groupe.

Quant au septième groupe, il s’agit de celui des produits divers.
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Tableau 15 : Exemples de DADFMS

Isocalorique normoprotéiné MODULEN IBD ® , FRESUBIN original ®
poche, SONDALIS ® standard

Isocalorique hyperprotéiné IMPACT ® enteral

Hypercalorique normoprotéiné CLINUTREN ® fruit, FRESUBIN ® juicy,
FORTIMEL ® jucy

Hypercalorique hyperprotéiné CLINUTREN ® hp/hc, FORTIMEL ® extra,
RENUTRYL ® concentré, RENUTRYL ®
booster, CLINUTREN ® dessert gourmand

Lipide seul et hydrolysat
glucidique

CLINUTREN ® preload

Protéine seule CLINUTREN ® instant protein , PROTIFAR ® ,
FRESUBIN ® protein

3.2.2 Réglementation

3.2.2.1 Règles de prescription

Les CNO peuvent être remboursés, dans ce cas ils doivent apparaître sur la

prescription du patient et faire partie du traitement médical. Les CNO ne sont pas

indiqués ni pris en charge dans le cadre d’un régime amaigrissant, ni dans le cadre

d’une alimentation hyperprotéinée du sportif. Les conditions de prise en charge des

CNO concernent les adultes de moins de 70 ans ayant une perte de poids égale ou

supérieure à 5 % en 1 mois ou supérieure ou égale à 10 % en 6 mois , ou indice de

masse corporelle (IMC) inférieur à 18,5. Pour les adultes de plus de 70 ans, une

perte de poids supérieure ou égale 5 % en 1 mois ou supérieure ou égale à 10 % en

6 mois, ou IMC inférieur  21. ou mini nutritional assessment (MNA) de 17 /30.
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Un patient se présentant à l’officine avec une ordonnance concernant la première

délivrance recevra maximum 10 jours de traitement. A la fin de la période de 10

jours, le pharmacien évaluera l'observance du patient. En cas de mauvaise

observance, le pharmacien cherchera la raison, pour trouver la forme du CNO la

mieux adaptée au patient. Une fois le complément choisi, la prescription se poursuit

normalement. L’ordonnance peut être rédigée pour 3 mois maximum, la primo

prescription pour 1 mois seulement. Une visite de réévaluation chez le médecin est

nécessaire après ce délai. Lors de cette visite, le prescripteur contrôle l'évolution de

la pathologie, le poids, l'état nutritionnel, le niveau des apports spontanés par voie

orale, la tolérance et l'observance du CNO par le patient. La HAS (50) recommande

aux professionnels de santé de surveiller le poids une fois par semaine, les apports

alimentaires soit au moyen d’un questionnaire ou d’un calcul précis des ingesta des

personnes âgées dénutries. L'efficacité de la renutrition peut aussi être évaluée avec

le dosage de  la transthyrétine.

Tableau 16 : Recommandations des apports alimentaires en fonction du statut
nutritionnel selon la HAS
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Tableau 17 : Suivi de la dénutrition chez la personne âgée selon la HAS

Tableau 18 : Modalité de la prise en charge nutritionnelle chez la personne âgée
selon la HAS

Les compléments nutritionnels oraux sont prescrits dans le but de compléter une

alimentation trop faible en apport nutritionnel. Ils doivent être pris de façon

temporaire. L’objectif est avant tout de lutter contre la perte de poids ou les apports
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alimentaires insuffisants. Par ailleurs, les CNO ne doivent, le plus souvent, pas se

substituer à l’alimentation orale. Celle-ci doit être maintenue et favorisée.

L’objectif de supplémentation d’apport alimentaire pour les personnes âgées (sauf

exceptions) est de 400 kcals par jour (exemple : une à deux unités/jour de liquides

ou deux unités/jour de crèmes) et/ou de 30 g de protéines par jour (soit deux

unités/jour de liquides ou trois unités de crèmes).

3.2.2.2 Personnes concernées

Les personnes ciblées par ces compléments sont des personnes dont le tube

digestif est fonctionnel et que la déglutition est possible. Les CNO doivent être

proposés rapidement au patient, en prévention du risque de dénutrition. Mais ils sont

aussi prescrits et conseillés lorsque le patient est déjà dénutri. Une personne est

considérée dénutrie lorsque ses apports alimentaires sont ≤ 1 500 kcal/jour ou ≤ 20

kcal/kg/jour ou ≤ 2/3 des besoins journaliers.

Selon les recommandations de la HAS (62) , une prise en charge nutritionnelle par

des CNO doit débuter en cas de dénutrition. Chez l’adulte de moins de 70 ans, la

dénutrition est diagnostiquée soit par une perte de poids ≥ 5 % en 1 mois, une perte

de poids≥ 10 % en 6 mois, soit un indice de masse corporelle (IMC) ≤18,5 kg/m2.

Pour les adultes âgées de plus de 70 ans nous retrouvons le même critère

concernant la perte de poids, un indice de masse corporelle ≤ 21 kg/m2, un Mini

Nutritional Assessment (MNA)  ≤ 17 (sur 30), ou une albuminémie < 35 g/L.
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3.3 Compléments nutritionnels oraux à base de protéines végétales

3.3.1 Compléments nutritionnels oraux commercialisés

Actuellement il existe qu’une seule spécialité de complément alimentaire hyper

protéiné par voie orale, le Fresubin® provideXtra (63) . Ce CNO est fabriqué à base

d’hydrolysat de protéine de pois. Il se présente sous forme de petite bouteille de

200ml. Il est indiqué chez les patients souffrant d’une intolérance aux protéines de

lait et/aux protéines de soja ou au lactose, ayant des besoins énergétiques accrus

et/ou en cas de malabsorption. Un deuxième complément constitué de protéines

végétales de riz, mais aussi d’œufs et des protéines de lait est commercialisé. Il

s’agit du pain G-NUTRITION®.

Les compléments alimentaires vendus en pharmacie sont composés soit de

protéines de pois, soit de soja ou de protéines de riz.

3.3.2 Choix de la protéine végétale

Ci-dessous un tableau exposant les avantages et inconvénients des quatre

protéines les plus utilisées. Les protéines ne sont pas utilisées à l’état pur, elles sont

transformées en isolat ou hydrolysat. En effet, elles subissent des traitements pour

améliorer leurs propriétés et leur digestibilité. La protéine de chanvre est peu utilisée

puisque peu d’études sont réalisées à son sujet. La protéine de soja est celle qui

possède la meilleure teneur en protéine et le meilleur profil d’acide aminé cependant

son risque d’allergie contraint son utilisation. Quant à l’isolat de pois et l’hydrolysat

de riz, leur hypoallergénicité est un atout dans leur utilisation pour les CNO pour

adultes ou nourrissons. Ils contiennent tous les acides aminés essentiels mais sont

déficitaires en méthionine et cystéine pour le pois et lysine pour le riz.
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Tableau 19 : Avantages et inconvénients des protéines de riz, pois, soja et chanvre

Protéine Avantages Inconvénients Teneur en
protéines (%)

Isolat de pois digestibilité (0,69),
hypoallergénique
riche en lys, fibre,
glucose, vitamines
(A,D,E,K), satiété durable
, excellent score PDCAAS
0,8

déficient en met et
cys, anutriment
(saponine), goût

80 - 85

Hydrolysat de
riz

riche en leucine
bonne absorption
digestibilité 0,5
peu coûteuse
riche en nutriments (Fe,
Mg, Ca)
hypoallergénique
excellent PDCAAS

goût amer,
anutriment , déficit
en lysine

80

Soja digestibilité 0,91
contient tous les AA
pauvre en lipide et fibre
la + forte concentration de
protéines
goût neutre

anutriment
phyto oestrogene
isoflavone
allergies
goût noisette
texture granuleuse

90

Chanvre digestibilité (0,46)
riche en tyr et arg
absorption

goût noisette
anutriment
déficit en lys et leu
granuleuse
riche en fibre
allergie (rare)
THC (très faible)

50

3.3.3 Comparaison protéine végétale/protéine animale

Nous allons comparer la valeur nutritionnelle du Fresubin® provideXtra avec un

CNO de la même famille et fonction, le Fresubin® juicy. Nous comparons deux
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compléments du même laboratoire pour plus de justesse. En effet, chaque

laboratoire possède un intervalle libre pour les teneurs en minéraux et vitamines.

Tableau 20 : Comparaison nutritionnelle de FRESUBIN®provid extra et
FRESUBIN®jucy

Fresubin®
provideXtra

(200mL)

Fresubin® juicy
(200ml)

Comparaison

Energie (kcal) 300 300 =

Lipides (Kcal) 0 0 =

Glucides (kcal) 67 67 =

Fibres (kcal) 0 0 =

Protéines (kcal) 8 8 =

Sel 0,5 0,04 +

Sodium (mg)
Potassium (mg)
Chlorure (mg)
Calcium (mg)

Phosphore (mg)
Magnésium (mg)

Iode (mg)
Fer (mg)
Zinc (mg)

Cuivre (µg)
Manganèse (mg)
Molybdène (µg)

Chrome (µg)
Fluor (mg)

Selenium (µg)

194
110
100
80
86
60

0,075
5

3,76
750

1
37,6
25
0,5
25

12
14

380
100
22
2

0,075
5

3,76
750

1
37 ,6
25
0,5
25

+
+
-
-
+
+
=
=
=
=
=
=
=
=
=

A (µg)
D (µg)
E (mg)
K (µg)
C (mg)

Thiamine (B1) (mg)
Riboflavine (B2) (mg)

Niacine (mg)
B6 (mg)

Acide folique (µg)
B12 (µg)

Biotine (µg)
Acide pantothénique (mg)

Osmolarité (mOsm/l)
Contenu en eau (g/100ml)

300
5

7,5
50

37,6
0,6
0,8

7,5 / 8,16
0,86
125
1,5

18,8
3

680-700
150

300
5

7,5
50

37,6
0,6
0,8

3,6/5,24
0,86
125
1,5

18,8
3

680
152

=
=
=
=
=
=
=
+
=
=
=
=
=
=
-
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3.4  Complément alimentaire du sportif

3.4.1 Réglementation

La pharmacie d’officine peut être un lieu de vente de compléments alimentaires pour

les sportifs, c’est-à-dire les produits destinés au développement de la masse

musculaire ou de la diminution de la masse grasse. Comment pouvons-nous

conseiller et orienter nos clients ?

L’AFNOR (association française de normalisation) en 2012 a publié une norme de

qualité, nommée la NF V 94-001 (64) . Cette norme n’est pas obligatoire, il s’agit

d’un repère, une aide pour les industriels et les consommateurs. La norme NF V

94-001 référence les pratiques de fabrication garantissant l’absence de substances

dopantes dans les compléments et denrées alimentaires destinés aux sportifs. Pour

identifier les compléments alimentaires respectant la norme il suffit que la mention «

Produit conforme à la date de libération du lot, à la norme AFNOR NF V 94-001 »

apparaissent sur l’étiquette. Un autre logo peut apparaître également sur

l’étiquetage, le logo Sport Protect®, qui certifie le respect des pratiques de

fabrications et l’absence de substances dopantes. Ce logo est attribué par un

organisme certificateur qui réalise des contrôles sur les produits en France.

En pharmacie nous pouvons retrouver ce logo dans la gamme NUTERGIA®, le

complément alimentaire végénutril par exemple. Il est composé de protéines de pois

ou de soja. Cette préparation en poudre permet un apport de protéine tant aux
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sportifs qu’aux personnes âgées ou végétariennes. Dans ce produit sont ajoutés des

vitamines du groupe B (B1, B6, B12) qui contribuent au métabolisme protéique et

énergétique (65).

3.4.2 Composition

Plusieurs protéines végétales sont utilisées dans les compléments alimentaires du

sportif. Nous retrouvons le chanvre, le riz, le soja, le pois, les graines de tournesols,

le potiron, etc. Mais comme vu précédemment ces protéines sont incomplètes en

acides aminés essentiels et peuvent parfois contenir des éléments anti nutritionnels

dangereux pour la santé. Les types les plus connus de protéines en poudre

végétarienne sont les suivants : protéine de soja, de pois, de riz et de chanvre. A

noter que certaines poudres sont enrichies en acides aminés.

Les études réalisées comparant les poudres de protéines végétales de riz, soja et

pois montrent que la protéine de soja est celle qui possède la meilleure valeur

biologique, le meilleur profil d’acides aminés, une bonne capacité d’absorption et le

taux de digestibilité le plus élevé. Elle serait donc la meilleure option pour les

compléments du sportif (1).

3.4.3 Efficacité

Protéines de riz, de pois et de soja

Certaines recherches montrent l’efficacité des protéines de riz (66), , de pois (67), ou

de soja (68) durant l’effort sportif.

Une étude (66) a été réalisée dans le but était de déterminer si la consommation

d'isolat de protéines de riz après l'exercice pouvait augmenter la récupération et
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provoquer des changements dans la composition corporelle par rapport à l'isolat de

protéines de lactosérum. Cette expérience a été réalisée sur 24 hommes,

randomisés en deux groupes. Le premier recevait des protéines de riz et le second

de l’isolat de protéine de lactosérum, dans les deux groupes la dose de protéine était

de 48g. Les sujets se sont entraînés 3 jours par semaine pendant 8 semaines. La

consommation de protéines se faisait immédiatement après l’effort physique les

jours de leur entraînement sportif. Les évaluations de la récupération perçue, de la

douleur et de la disposition à s'entraîner ont été enregistrées avant et après la

première séance d'entraînement. L'échographie a déterminé l'épaisseur musculaire,

la composition corporelle était déterminée par absorptiométrie à double émission, le

développé couché et la presse pour les jambes pour la force du haut et du bas du

corps ont été enregistrés au cours des semaines 0, 4 et 8. Les résultats ont montré

aucune différence détectable dans les scores psychométriques de récupération

perçue, de douleur ou de disposition à s'entraîner. Des effets temporels significatifs

ont été observés dans lesquels la masse maigre, la masse musculaire, la force et la

puissance ont augmenté et la masse grasse a diminué dans les deux groupes.

L'administration d'isolats de protéines de lactosérum et de riz après un exercice de

résistance à améliorer les indices de composition corporelle et de performance à

l'exercice; cependant, il n'y avait aucune différence entre les deux groupes. Cette

étude a quelques limites, étant donné qu'aucun effet significatif n'a été observé entre

les groupes. Il aurait fallu une durée d’étude plus longue ou un groupe témoin non

supplémenté. De ce fait, nous ne pouvons pas conclure à quel point la

supplémentation en protéines a été bénéfique pour l'entraînement en résistance

dans cette étude.
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L’étude concernant les protéines de pois (67) a été réalisée sur 161 hommes âgés

de 18 à 35 ans. Durant 12 semaines d'entraînement en résistance sur les muscles

des membres supérieurs, tous ont dû prendre 25 g de protéines ou un placebo deux

fois par jour. Séparé en trois groupes : protéine de pois, protéine de lactosérum ou

placebo. Des tests ont été réalisés sur les muscles biceps à l'inclusion, à

mi-parcours et après l'entraînement. L'épaisseur musculaire (ultrasonographie) et la

force (dynamomètre isocinétique) ont été évaluées. Les résultats ont montré un effet

temporel significatif pour l'épaisseur du muscle biceps. Les augmentations

d'épaisseur étaient significativement plus importantes dans le groupe pois par

rapport au placebo alors qu'il n'y avait pas de différence entre le lactosérum et les

deux autres conditions. La force musculaire a également augmenté avec le temps

sans différence statistique entre les groupes. En plus d'un entraînement adapté, la

supplémentation en protéines de pois a favorisé une augmentation plus importante

de l'épaisseur musculaire par rapport au placebo et surtout pour les personnes

débutant ou revenant à un renforcement musculaire.

Une étude (68) cette fois-ci comparant les protéines de soja avec celles du

lactosérum. Cette étude a été réalisée sur 56 jeunes hommes en bonne santé qui

s’entraînaient à des exercices de résistance 5 jours / semaine pendant 12 semaines.

Ces jeunes hommes ont été randomisés en 3 groupes : lait écrémé, protéines de

soja sans matières grasses dont le rapport isoénergétique, isoazoté et

macronutriments correspond au lait ou maltodextrine isoénergétique avec le lait et le

soja. Ils devaient consommer leur boisson immédiatement puis 1h après l'exercice.

Les résultats montrent qu’aucune différence entre les groupes n'a été observée en

termes de force. La surface des fibres musculaires de type II a augmenté dans tous

les groupes avec entraînement, mais avec des augmentations plus importantes dans
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le groupe lait que dans les groupes soja et témoins. La surface de fibres musculaires

de type I a augmenté après l'entraînement uniquement dans les groupes lait et soja,

l'augmentation dans le groupe lait étant supérieure à celle du groupe témoin . La

masse maigre mesurée par DXA a augmenté dans tous les groupes, avec une

augmentation plus importante dans le groupe lait que dans les groupes soja et

témoins. Pour conclure, il n’y a donc pas d’effet particulier.

végétal vs animal

Une revue (69), a analysé plusieurs études comparant les protéines animales et les

protéines végétales pour stimuler la SPM (synthèse des protéines musculaires)

postprandiale. Dans ce travail, il a été démontré que la consommation de protéines

de soja entraînait des taux de MPS inférieurs à l'ingestion de protéines de

lactosérum, de lait ou de bœuf, à la fois au repos et pendant la récupération après

l'exercice.

quantité dépendant

L'étude de Joy et al, (66), , sur les effets de 8 semaines de supplémentation en

protéines de lactosérum ou de riz sur la composition corporelle et les performances

physiques vu plus haut, montre que l'ingestion de 48 g de protéines de riz ou d'une

quantité isoazoté et isoénergétique de protéines de lactosérum, immédiatement

après un exercice de résistance, favorisait des augmentations similaires de la LBM

(2,5 vs 3,2 kg) au cours d'une intervention d'entraînement de 8 semaines chez des

les jeunes hommes.

Les études qui ont fourni de plus grandes quantités de protéines d'origine végétale

ont montré des différences minimisées de gain de masse maigre avec des exercices
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de résistance par rapport à l'ingestion de protéines d'origine animale. Ces résultats

supposent que l'ingestion de quantités plus élevées de protéines peut réduire les

différences proposées dans la capacité des différentes sources de protéines

(végétales ou animales) à moduler les gains de masse musculaire squelettique lors

d'interventions d'exercice prolongées

Selon van Vliet et al (70), , qui ont étudié la réponse anabolique du muscle

squelettique suite à la consommation de protéines d'origine végétale ou animale,

leurs résultats montrent que les études ayant fourni de plus grandes quantités de

protéines d'origine végétale ont montré des différences minimisées de gain de

masse maigre avec des exercices de résistance par rapport à l'ingestion de

protéines d'origine animale. La supplémentation en protéines végétales peut être

utilisée pour soutenir l’augmentation de la masse musculaire pendant un exercice de

résistance prolongé, à condition que de plus grandes quantités de protéines

végétales (> 30 g / repas) soient consommées.

L'hypothèse pour améliorer l’efficacité des protéines végétales et améliorer la

réponse MPS après leur ingestion serait d’enrichir les protéines végétales avec des

AA libres, mélanger diverses sources de protéines végétales pour créer un profil AA

plus complet, consommer de plus grandes quantités de protéines végétales (69). Il

s’agit simplement d’une hypothèse comme actuellement rien ne prouve l’efficacité.

3.4.4 Apport en leucine

L’apport en leucine par jour chez l’adulte est variable selon son activité physique,

elle se situe entre 1 et 20 g, ces valeurs sont basées sur des données scientifiques

étant donné qu’il n’existe pas de recommandation officielle. Cet acide aminé est
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principalement retrouvé dans les œufs, les produits laitiers, la viande et le poisson

mais également dans les protéines végétales comme le soja, les amandes ou les

arachides. La teneur en leucine d'une source de protéines est un prédicteur

important et indépendant de sa capacité à stimuler la MPS postprandiale (12, 71).

(12) (71).

Dans une série d'études (72), la réponse synthétique des protéines musculaires

après l’exercice chez des jeunes et des personnes âgées a été évaluée après une

consommation de leucine associée à de grandes quantités de protéines laitières.

Les résultats montrent que l'ingestion supplémentaire de leucine pendant la

récupération après l'exercice n'a pas augmenté davantage les taux de synthèse des

protéines musculaires après l'exercice. Malgré ses propriétés anabolisantes

proposées, la co-ingestion de leucine après l'exercice ne semble pas augmenter

davantage la synthèse des protéines musculaires après l'exercice lorsque

suffisamment de protéines alimentaires sont déjà fournies. Par conséquent, la

supplémentation en leucine n'est pas susceptible d'être bénéfique pour l'athlète.

Une de ces études a été réalisée chez le rat (73). Elle consistait a examiné les

changements post-prandiaux de la synthèse des protéines musculaires et du taux de

leucine plasmatique chez des rats nourris avec des sources de protéines différentes:

blé, soja, œuf, ou protéine de lactosérum. Les résultats montrent que l'ajout de

leucine libre à la protéine de blé, pour correspondre à la teneur en leucine présente

dans une quantité isoazoté de protéines de lactosérum, conduisent à des taux de

MPS postprandiaux similaires. Cependant ce n’était pas le cas pour l’isolat de

protéine de soja. La pertinence clinique de la supplémentation en leucine en tant que
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stratégie alimentaire pour gagner de la masse musculaire reste discutable, il n’existe

aucune étude positive à ce jour.

Tableau 18 : Teneur en leucine de certains aliments

Aliment pour 100g Leucine en g

Pois chiches 0,63g

Lentilles 0,65g

Œufs 1,40g

Poulet 1,48g

Amandes 1,49g

Arachides 1,67g

Bœuf 1,76g

Soja 2.87g

Protéines de soja en poudre 7,5-8,5g

Protéine de lactosérum en
poudre

10,0-12,0

3.5  Conseils à l’officine

3.5.1  Nourrissons

Nous allons apporter quelques conseils à donner à l’officine concernant les

nourrissons et les laits végétaux. Tout d’abord rappeler que le lait maternel est

l’aliment le mieux adapté aux besoins du nourrisson.
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En cas d’allaitement au lait infantile classique, le choix se fait en fonction des

besoins du bébé. Si le bébé présente une intolérance ou une allergie au lait de

vache, nous pouvons l’orienter vers un lait végétal ou des préparations pour

nourrissons formulées à partir de protéines végétales. Seules les préparations pour

nourrissons autorisées par la réglementation peuvent couvrir les besoins

nutritionnels de l’enfant (NOVALAC®riz, allernova®, PEPTICATE®). Il est important

d’évoquer que tous les jus végétaux (lait de soja, d’amande, de coco…) ou les laits

d’origine animale (vache, chèvre…) ne sont pas adaptés aux enfants en bas âge. Ils

ne doivent pas remplacer le lait maternel ou le lait infantile (74). En effet, l’Anses a

reçu plusieurs signalements de cas graves d’enfants de moins d’un an nourris avec

des boissons végétales dites jus végétaux (59). Une analyse sur la composition

nutritionnelle de ces produits a montré qu’ils ne sont pas adaptés aux besoins des

nourrissons.

Si un nourrisson n’a pas une alimentation lui apportant le nécessaire pour couvrir

ses besoins nutritionnels optimaux, sa vie est mise en danger. Avec pour

conséquences une mauvaise prise de poids, un retard de croissance ou du

développement cérébral. Une telle conduite peut entraîner de la malnutrition, des

désordres métaboliques ou même aller décès de l’enfant (58).

3.5.2 Adultes

Pour conseiller les adultes en bonne santé et sans traitement nous pouvons les

orienter vers le site internet Ciqual.
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Il s’agit d’une base de données internationale. Les teneurs en lipides, glucides,

protéines, minéraux et autres de plus de 3000 aliments y sont référencées. Les

aliments concernés sont ceux les plus consommés par les français.

Consommer des protéines végétales doit se faire dans les mêmes règles qu’une

alimentation classique, c’est-à-dire privilégier une alimentation variée et équilibrée.

Les 3 repas doivent être conservés et les fringales compensées par une collation à

base d’oléagineux par exemple.

Figure 4 : Collation de 30g avec apport en protéines

3.5.3 Les sportifs

Avant tout conseil nous devons connaître les antécédents de notre patient. L’Anses

a publié un rapport relatif aux risques liés à la consommation des compléments

alimentaires destinés aux sportifs. Dans ce rapport sont répertoriés les effets

indésirables rapportés, les substances interdites et autorisées, ainsi que leurs

risques sur la santé (75).

Contre-indication :
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Les compléments alimentaires hyperprotéinés à base de protéines végétales sont

déconseillés chez les sujets présentant des facteurs de risque cardiovasculaire,

souffrant d’une cardiopathie ou ayant une altération de la fonction rénale ou

hépatique, des troubles neuropsychiatriques, les enfants, les adolescents, les

femmes enceintes ou allaitantes (76). L’Anses a publié un rapport relatif aux risques

liés à la consommation de compléments alimentaires hyperprotéinés. Les effets

indésirables ne sont pas dus aux protéines végétales mais aux autres substances.

La caféine par exemple possède des effets adrénergiques et potentialise

probablement les effets d’autres stimulants en augmentant les niveaux d’ adénosine

monophosphate cyclique. Elle peut ainsi provoquer une agitation, des tremblements

et une arythmie. La tachycardie est un symptôme classique de l’intoxication

caféinique. C’est pourquoi, l’utilisation de produits contenant de la caféine est

contre-indiqué chez les personnes y étant sensibles (hypertension, trouble

cardiaque) (77).

Des contre-indications plus précises concernant les personnes prenant des

médicaments jouant sur la natrémie. En effet, certains suppléments à base de

protéines végétales contiennent de grandes quantités de sodium, ce qui peut avoir

un impact négatif sur l’hypertension par exemple. Vous pouvez orienter votre client

vers des compléments faiblement supplémentés en sodium.

Quant aux produits à base de protéines de soja, d'autres contre-indications s’y

ajoutent du fait de sa teneur en isoflavones. Ses contre-indications concernent une

consommation régulière de protéines de soja. Les femmes ayant des antécédents

personnels ou familiaux de cancers du sein, de l’utérus ou de l’ovaire ne doivent pas

en consommer. L’activité estrogénique des isoflavones pourrait favoriser l’apparition
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ou le développement de cancers sensibles aux estrogènes. Les hommes ne sont

pas épargnés, ceux présentant des troubles de la prostate doivent éviter d’en

consommer. Les protéines de soja pourraient également avoir un effet négatif sur la

fertilité masculine, le soja ferait baisser la concentration de sperme. Un autre lien

entre la consommation de protéine de soja et des antécédents de cancer de la

vessie a été mis en évidence (78).

Interaction médicamenteuses :

Notre métier de pharmacien implique aussi de vérifier qu’il n’y a pas d'interactions

médicamenteuses. Les interactions médicamenteuses les plus citées concernent

essentiellement le soja. En effet, celle-ci peuvent interagir avec les anticoagulants,

les traitements de l’ostéoporose, les hormones thyroïdiennes, les contraceptifs, les

anti- œstrogènes, les chimiothérapies des cancers du sein, de l’utérus ou de l’ovaire

(76).

Effets indésirables :

Quelques effets indésirables ont été rapportés concernant la consommation de

protéines végétales. En particulier sur la protéine de soja, comme vu précédemment,

le soja est un aliment riche en phytoestrogènes. Des saignements en dehors des

règles ou chez la femme ménopausée peuvent apparaitre mais uniquement lors de

consommation élevée de soja. La consommation de soja en lui-même peut

provoquer des réactions allergiques ou des troubles digestifs comme constipation,

nausées ou ballonnements. Si votre patient vous rapporte des symptômes tels que

des vomissements, de la diarrhée, des douleurs abdominales, une irritation de la

peau ou un gonflement du visage, il doit immédiatement arrêter son complément et

consulter son médecin (76, 79). (76) (79)
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La protéine de chanvre, principalement retrouvée en association dans les aliments

pour sportifs peut dans de rare cas entraîner des résultats faux positifs suite au

dépistage de drogue dans les urines malgré ses quantités négligeables de THC.

Ses effets secondaires disparaissent souvent après l’arrêt de l’apport de protéines.

Conseils :

Tous les sportifs n’ont pas besoin de compléments alimentaires, les besoins

protéiques sont couverts dans la plupart des cas. L’utilisation des compléments est

une solution pour compléter l’apport protéique et la prise de masse musculaire.

Les compléments doivent être pris en cure courte et ne doivent pas être additionnés

ou se substituer à une alimentation équilibrée. Comme tout complément, les

posologies doivent être respectées. Il est important que minimum deux tiers de

l’apport en protéines proviennent de l’alimentation.

Précédemment nous évoquions la norme AFNOR NF V 94-001, ainsi que le logo

sport protect, orientez vos patients vers des produits respectant ces normes. Les

consommateurs doivent faire attention à la composition des produits et privilégier les

produits conformes à la norme. En tant que pharmacien nous devons informer le

client que lors du choix de ces protéines végétales en poudre ou dans les aliments,

ils ne négligent pas la présence d’allergènes, de sucre ajouté, la qualité et l’origine

du produit.

En cas de douleur ou d'effet indésirable, le complément doit être arrêté et orienter

votre client chez le médecin.
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Recommandations :

Le groupe de travail « Nutrivigilance » et le comité d’experts spécialisé « Nutrition

humaine » a publié les recommandations suivantes concernant la consommation de

compléments alimentaires chez le sportif : la consommation de compléments

alimentaires contenant de la caféine est déconseillée avant et pendant une activité

sportive, la consommation de compléments alimentaires contenant de la caféine est

déconseillée aux sujets sensibles aux effets de cette substance, la consommation

concomitante de plusieurs compléments alimentaires ou leur association avec des

médicaments est déconseillée. Les cadres sportifs doivent être capables, par leur

formation, d’informer les sportifs sur les risques associés à la consommation de

certains compléments alimentaires, la consommation de compléments alimentaires

doit être signalée à son médecin et son pharmacien.
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THÈSE SOUTENUE PAR : Claire BOTELLA

TITRE : LES PROTÉINES VÉGÉTALES : intérêts et limites

CONCLUSION :

Dans l’ensemble collectif, les protéines végétales sont considérées comme bonnes

pour la santé et pour l’environnement, tendance, et une bonne alternative aux

protéines animales. L'intérêt pour les protéines végétales est clairement grandissant.

Dans cette thèse, un résumé des propriétés nutritionnelles des protéines végétales

a été établi pour en analyser les avantages et inconvénients. Plusieurs méthodes et

systèmes de notations ont été mis au point pour évaluer la qualité des protéines.

Soit en fonction de leur biodisponibilité, leur profil d’acides aminés ou leur

digestibilité par exemple. Malgré leurs atouts incontestables en termes nutritionnels

et leurs sources très variées, les protéines végétales sont considérées de moins

bonne qualité que les protéines animales, en termes de digestibilité et de teneur en

acide aminés essentiels. Les protéines végétales sont généralement moins bien

équilibrées dans leur apport d’acides aminés que les protéines animales. Moins

bonne qualité ne veut pas dire de mauvaise qualité ! Cependant l’homme a su créer

des stratégies pour pallier aux limites des protéines végétales et ainsi les valoriser.

Ces stratégies permettent la consommation des protéines végétales durant toute la

vie, de la naissance à la vieillesse. Le pharmacien joue un rôle clé dans le choix des

produits consommés par les nourrissons, en effet sur le marché de plus en plus

d’offres concernant les laits végétaux apparaissent. Le pharmacien est en première

ligne pour guider les parents vers des laits adaptés à leurs enfants sans qu’ils

encourent un risque pour leur santé. De même chez les sportifs en conseillant des

protéines réglementées. Il n’existe pas de recommandation officielle concernant la

consommation de protéines végétales et leurs risques, parfois même avec des avis
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contradictoires. Le pharmacien doit être vigilant et savoir repérer les limites des

affirmations. Actuellement de nombreuses études sur les protéines végétales

existent et des recherches sur les risques commencent à apparaître. Notamment sur

l’impact de la consommation de protéines végétales sur le développement

musculaire, la santé des os, le risque d’allergies ou d'intolérance. Est- ce que la

meilleure connaissance de ces protéines à long terme et l'apparition de nouvelles

technologies permettrait le développement de plus grande gamme chez les sportifs,

les personnes dénutries et les enfants ?

VU ET PERMIS D'IMPRIMER
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Titre : LES PROTÉINES VÉGÉTALES : intérêts et limites

RÉSUMÉ :
Depuis quelques années, l'intérêt des protéines végétales dans l’alimentation

humaine se développe. Le PNNS (Programme national nutrition santé)

recommande de rééquilibrer dans notre régime le ratio protéines végétales/protéines

animales, soit en quantité équivalente des deux sources avec un rapport de 1:1. Il

est donc important de connaître les propriétés nutritionnelles de ces protéines mais

également leurs limites. Dans cette thèse sont abordés les différents paramètres de

mesures nutritionnelles des protéines végétales.

L’impact des protéines végétales sur les périodes clés de la vie est discuté.

Plusieurs avis divergent et sont exposés dans cette thèse. Les risques et les effets

sur les populations particulières ainsi que leurs besoins en protéines.

Mais également l’implication du pharmacien d’officine en tant que conseiller,

possédant des connaissances scientifiques, sa capacité à informer ses

clients/patients dans la supplémentation des protéines. Les avis des sociétés

savantes sur les effets des protéines végétales lors de périodes clés de la vie sont

abordés, de la grossesse aux personnes âgées. Également, l’impact des protéines

végétales chez le sportif, où plusieurs études sont répertoriés ainsi que les

compléments alimentaires disponibles.

MOTS CLÉS : protéine végétale, nutrition, sportif, alimentation humaine, acide aminé,
conseil à l’officine, végétarien
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